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Suivant réquisition, rio 3.041, déposée le 11 IDars 
1957, le "Jeur Henry N. Gadegbeku, né à Lomé vers 
1900, profession d'employé de Commel'ce à la SCOA, 
demeurant et domicilié à Atakpamé.ville, majeur non 
interdit. jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 

,terrain ayant la forme d'un, quadrilatère irrégulier, 
comportant deux constructions en dur et couvertes 
en tôles à usage d'habitation, d'une contenanCe totale 

L de 2 a 7Q cas. situé à Atakpamé, Cercle d'Atakplmé, 
;, connu s.aus le nom de Woudou et borné au Nord par r tévi Guun, au Sud par la Mission Protestante, à 
" par le T. Il à S.O.o.G. et à l'Ouest par la rue du 
;, marché. 
~ li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges,
F . réels, actuels ou éventuels.. ----~,~-,-,-~_.. 

t Suivant réquisition, nO 3.042, dépo~ée le Il mars 
;: 19S7, la dame Hélène Adakouvi Lawson, née à 
". Ant'cho vers 191 l, profession de revendeuse, demeu­

rant et domiciliée à Palimé, majeure non inte,dite, j,jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel ,
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre fonder du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, sur lequel ont 
été édifiée cinq cases en terre de barre et un début 
de construction en dur, d'une contenance totale de 
15 as. 28 cas. situé à Palimé, Cercle de Klouto, 
çonnu sous le nom de Gakpodji et borné à l'est~ par 
Akakpo Georges et une rue en projet, au nord par le 
route d'Agou·Nyongbo, au sud par >Max Porporty 
(T. T. 114) et à l'ouest par Paulinus Hagbonon et 
un passage. 

Elle déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.043, déposée le Il mars 
1957, le sieur Augustin Tete, né à Agou-Fiagbomé 
(Agouïbo) vers 1914. profession de commerçant, de­
meurant et domicilié à Agou-Garc (Cercle de Ktouto), 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
cOnsistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, portant des constructions en dur à usage 
d'habitation, d'une contenance totale de 5 as. 14 caS. 
situé à Agou-gare, Cercle de Klouto, connu "ous le 
nom d'Agou-gare et borné au nord par André Mensah 
T. T. 1.6A5 et une parcelle de terrain Tsogbé Gbénanè, 
au sud et à l'est par des projets de rues et à l'oue9t 
pal' le T. T. 2.785 à David Klévor. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, no 3.044, déposée le 14 mars 
1957, le sieur Emmanuel Tométy, profession d'ag~l1t 
de police, demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène, et Qptant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'nn quadrilatère irré· 
gurier, d'une contenance totale de 6 as. 'P cas. situé 
à Nyékonakpoé·Lomé, Cercle de Lomé, connu sous 
le nOm de Nyékonakpoé et borné au nord par la rue 
'lagunaire, à l'est par le lot No 38, au sud par les lots 
le, 2 et à J'ouest par le lot No 36, le tout dépendant 
du Lotissement effectué par Mr. Angelo Koffi O. 
Olympio, propriétaire à Lomé. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.04;, déposée le 15 mars 
1957, le sieur Joseph Kokouvi Messan, né à Anécho 
vers 1923, profession de transporteur, demeurant et 
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation fr"J1çaise, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du TogQ, d'un immeuble, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère régulier, d'un contenance totale de 6 a. 
25 cas. situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom de Tokoin et borné au Nord par Kossi­
djein Zankou, à l'Est par Sah Sébastien, au Sud par 
un projet de rue et à l'Ouest pa1"ffessidjein Zankou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.046, déposée le 15 mars 
1957, le sieur Joseph Kokouvi Messan, né à Anécho 
vers 1923, profession de transporteur, demeurant et 
dümicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance to­
tale de 16 a 62 cas. situé à Lomé, Cercle de Lomé et 
bürné au Nord par la voie ferrée Lomé-Anécho, à 
l'Est par Antoinette d'Almeida, au Sud par da Silveira 
et Samuel Leké {\djadi et à l'Ouest par la rue René 
Caillé. 

Il déclare que .ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.047, déposée le 19 mars 
1957, le sieur Mensah C. Kowou, né à Kpélé-T,outou, 
profession de cultivateur, demeurant et dümicilié à. 
Kpélé-Toutou, majeur non interdit, jouissant de ses • 

droits civils, selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foneier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la for­
me d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyers 
en plein rapport, d'une contenance totale de 1 h 10 a 
79 cas. situé à Kpélé-Toutou, Cercle de Klouto, co:mu 
sous le nom de Toutoumé et borné au Nord par 
Mensah C. Kowou, à l'Est par Komi Emmanuel, au 
Sud par Mensah C. Kowou et à l'Ouest par Maoussi 
Méléssou et de Kariba Batsè de Katikopé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa cOnIlaissance, grevé d'aucuns droits ou cnarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.048, déposée le 19 mars 
1957, le sieur Nambiema Tabi; né à Sansanné-Manga 
vers 1886, profession de chef supérieur des Tchokossiii, 
demeurant et domicilié à Sansanné-Mango, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consi3tant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 2 h 28 a 06 cas. situé à 
Sansanné-Mango, Cercle de Mango et borné au Nord 
par une rue projetée, à l'Est par des terrains à la col­
lectivité Mambiena Tabi, au Sud par la rue du Lieu­
tenant Cœz, à l'Onest par ·des terrains de la collecti­
vité Nambiema Tabi. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.049, déposée le 23 mars 
1957, le sieur Assi Maurice Yom, profession de culti­
vateur, demeurant erdomicilié à Wasalao, Cercle de 
Lama-Kara, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut persoiin~l indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricution 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme 'd'un quadri­
latère irrégulier, s.ur lequel a été édifié un bâtiment 
en banco, couvert en chaume, à usage d'école à deux 
classes, d'une contenance totale de 9.266 m2 situé à 
Wasalao, Cercle de Lama-Kara et borné au Nord par 
Deliwlia, à l'Est par Kiwula, all Sud par la piste allant 
de F aindè à Pissaré et par lIne deuxième parcellC' 
appartenant à Deliwlia et à l'Ouest par Kabilan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actllels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 110 3.050, déposée le 23 mars 
1957, le sieur Assih Robert, profession de Chef de 
Canton de Pya, demeurant et domicilié à Pya, Cercle. 
de Lama-Kara, majeur non. interdit, jouissant de ses 
droits civils, selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
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polygone irrégulier, sur lequel ont été édifiés des 
bâtiments en dur à usage de magasins et ateliers, 
d'une contenanee totale de 1 ha. 32 as. situé à Pya­
Kadjika, Cercle de Lama-Kara et borné au nord par le 
Marigot" Lao" jusqu'à SOn intersection avec la rouge 
de Kouméa, à l'est par N'Dadiwé-Bataba ~ Boko­
bosso, au sud par la route Pya à Tcharé et à l'ouest 
par la rottte de Tchichao à Kouméa. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance ~ grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. n" 3.051, déposée le 23 mars 
1957, le sieur Bamazé, profession de~llteure( 
chef de village à farcndé, demeurant et domicilié à 
farcndé, Cercle de Lama-Kara, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'irnmatriculatlon au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble rural, bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel ont été 
édifiés Un hangar en bancoJ couvert en paiUe :1 m;:age 
d'école et d'une contenance totale de 1 ha. 88 as. 
situé à Farendé, Cercle de Lama-Kara et borné aU nord 
par la route de Kouméa à Siou-Kawa, à l'est par 
Meuzeu, au sud par Tchah usufruitier de Kpeng· 
pendom et à l'ollest par Tchata, Yukindjalé, Tchan­
gana, Bitchaki. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et ,,'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.052, déposée le 23 mars 
19~7, le sieur Atakora Agba, profession de chef de 
canton de Landa, demeurant et domicilié à Lauda, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au' 
Livre foncier du Togo, d'un immenble rural, bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, sur lequel ont été édifiés deux bâtiments à 
usage d'école dont un en dur et un en banco, et 
deux bâtiments en banco à usage de logement, d'une 
contenance totale de 1 ha. 12 a. 07 cas. situé à Landa, 
cercle de Lama-Kara et borné au nord par une pro­
priété il Toki, il l'est par Tchandaw, TataYQ, au sud 
par Batchali et à l'ouest par la route Lama-Kara-Landa. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charge" 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.053, déposée le 27 mars 
19:'7, le sieur Adolphe Kuévi Amaïzo, né à (]lidi;, 
profession d'employé de commerce, demeurant et do­
micilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigè!1e 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculatiOIl au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 

totale de 2 a. 85 cas. situé à Palimé, cercle de Klouto,' 
connu sous le nOm d'Atakpamé-Kondji et borné au 
nord par la propriété du sieur William Agbemaplé, li 
l'est par la propriété Michel Gapé, a u sud par la 
propriété Norbert A. Eh. et à l'ouest par la propriété 
Herman Amefia. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et· n'est, 
à sa connaissance l grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.05~, déposée le 27 mars 
1957, le sieur Adam Edoé Hlomaschi, né à Lomé le 
29 mai 1906, profession de commerçant, demeurant 
et domicilié il Palimé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits cïvils, selon SOn statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l"im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
sur-urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté de ca­
féiers. d'une contenance totale de 16 a. 40 cas. situé 
à Palimé, cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Docktakondji et borné au nord par Abotsi Kalédji, 
à l'est par la route Palimé-Missahohoé, au sud par la 
propriété Chrisostorne Boëm et à l'ouest par la pro­
priété Amégan Wlo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges 
réets, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.055, déposée le 27 mars 
1957, le sieur Agassin 'Dossou Cyprien, né à Togall ­
Dassa (Dat.':Jmey) vers 1914 profession d'acheteur de 
produits, derr.~urant et domicilié à Bodou (Litîmé) ma· 
jeur nOn interdit, jouissant de ses droits civils, selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis­
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
fonder du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain ayant la forme, d'un polygone 
irrégulier, complanté de jeunes cacaoyers, d'lm.: conte­
nance totale de 1 ha. 19 a. 93 c. situé à Badou {Litimé}, 
cerde d'Atakpamé, connu sous le nom de Aourohoro­
Obogbo et borné au Nord par David Dôé, à l'Est 
par la route de Badou-Atakpamé, au Sud par Kou­
gbani et la route Badou-Atakpamé et à l'ouest par la 
rivière Owouro. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqnisition, n" 3.056, déposée le 28 mars 
1957, la dame Catherine Gboenyemé Tamakloé, née 
à Assadamé (Gold-Coast) vers 1879, profession de 
boulangère, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure 
non interdite, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation aU Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble rural, non pâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de palmiers, d'une contenance totale de 2 
h!l. 58 a, 51 cas. situé à Palîmé, cercle de Klouto, 
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connu sous le nom de Nagatévé et borné au nord par 
Henry Kloutsé et Cornelius Sossou Kpodo, au sud par 
Sogbé Adjahli, à l'est par la route Palimé à Ho et 
à l'ouest par Henry Kloutsé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'eilt, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.057, déposée le 29 mars 
1957, le sieur Anani Ignacio Santos, né à Lomé, le 3 
février 1912, profession d'Avocat-Défenseur, demeu­
rant et domicilié à Lomé (Togo) 30 Avenue des 
Alliés, mandataire spécial aux termes d'une procu­
ration spéciale en date à Lomé (Togo) du vingt-cinq 
octobre 1956, dûment affirmée, légalisée et enregis­
trée à Lomé (Togo) fa 88 Nu 2.188 en date du huit 
novembre 1956 de madame Rosa Armattoe, reven­
deuse, demeurant à Lomé (Togo) 4 Passage du Sio, 
chez Monsieur Sabino da Silveira, majeure non inter­
dite, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, en cours de construction, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
1ère irrégulier, d'une contenance totale de 3 a 19 cas. 
situé à Lomé (Togo) quartier No 6, Cercle de Lomé 
et borné au Nord et à l'Est par deux impasses lion 
dénommées le séparant de terrains appartenant aux 
héritiers Thimoty Agbétsiafan Anthony, au Sud par 
Abalo Tomety et à l'Ouest par héritiers Thimoty 
Agbétsiafan Anthony. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la man­
dante et n'est, à sa connaissance, grevé'd'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.058, déposée le 29 mars 
1957, le sieur Lenteh Daboni Emmanuel, né à Kpalavé 
(Akposso-Kébou Atakpamé) vers 1896, profession de 
maître catéchiste Mission Catholique, demeurant et 
domicilié à Atakpamé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de 
2 h 83 a 96 cas. situé à Badou-Ménou(Litimé), Cercle 
d'Atakpamé, connu sous le nom de Badou-Ménou et 
borné au Nord par Emmanuel Daboni, à l'.Est, au Sud 
et à l'Ouest par Mayéboni Egblomasse. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no _3.059, déposée le 29 mars 
1957, le sieur Lenteh Daboni Emmanuel, né il Kpalavé 
(Akposso-Kébou Atakpamé) vers 1896, profession de 
maître catéchiste Mission Catholique, demeurant et 
domicilié à Atakpamé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
lllatriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 

rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyers, de 
caféiers et de produits vivriers, d'une contenance totale 
de 95 h 18 a 25 cas. situé à Badou-Ménou (Akposso­
Litimé), Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de 
Badou-Ménou et borné au Nord par Ahloata et David, 
au Sud par un terrain à Johnson Vondjo Egblomassé 
et une piste d'Ahouéhouen à Kadjebi, à l'Est par le 
ravin Boulasso Obèto et un terrain à Petro Messavi 
et à l'Ouest à Obogbochi. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, na 3.060, déposée le 29 mars 
1957, le sieur Léonard Baguilma Ywassa, né à Niam­
tougou Koka le 1cr décembre 1924, profession de 
Ministre du Travail et des Affaires Sociales, demeurant 
et domicilié à Lomé, majeuJ-ùon interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'une immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance to­
tale de 7 a 80 cas. situé à Lomé-Tokoin, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Tokoin Agbakodomé et 
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par des rues 
projetées, et au Sud par Noukamewo Dadzie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa' connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.061, déposée le 1er arril 
1957, la dame Patience Kouamba Sanvée, née à Lomé, 
profession de revendeuse, demeurant et domiciliée à 
Lomé, majeure nOn interdite, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier dn Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 46 a 
52 cas. situé à Lomé-Tokoin, ceocle de Lomé, connu 
sous le nom de Hongondoin et borné à l'est par la 
collectivité Tchissé, au nord par Atandji Houmali, au 
sud par Kpognon Agbélikpo Séwodo et à l'ouest par 
Agbégnan Agouzé et la collectivité Tchissé. 

Elle déclare, que ledit immeubre lui appartient -et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.062, déposée le 6 mars 
1957, le sieur Amégan D. K. André, profession de 
commis des services administratifs, demeurant et do­
micilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène et 

• optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terr",in ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 11 as 20 cas situé à Lomé-Tokoin, cercIe 
de Lomé, connu· sous le nom de Coignet et borné 
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au nord par la route circulaire, à l'est par l'emprise du 
Chemin de fer, au sùd pat Adjalo Benoit et à l'ouest 
par Gnémégna Etienne. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et Il'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.063, déposée le 8 mars 
1957, le sieur KoHi Noumonvi Julien, né à Grand-Popo 
(Dahomey), profession d'instituteur, demeurant et do­
micilié il Atakpamé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigèue 
et optant pour la législation française. demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 24.s 51 cas situé il Badou-Litimé, cercle d'Ata­
kpamé, connu sous le nom de Badou·Litimé et borné 
au nord par la route de Badou-Kitchibo, à l'est par 
Sromani Okla, au sud par Soglo Phillipe et à l'ouest 
par Raphaël Amouzou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~~~ ~~~.... .. 

Suivant réquisition, no 3.064, déposée le 8 mars 
1957, le sieur Koffi Julien Noumonvi, né à Grand­
Papo (Dahomey), profession d'instituteur-cultivateur, 
demeurant et domicilié à Atakpamé, majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'nn immeuble rural, non bâti, consistant en Iln 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 2 has 53 as 78 cas situé à 
Kpétè-Maflo, cercle d'Atakpamé, connu sous le nom 
de Natolodou et borné au nord par Taviénou Yaovi 
et Gilbert Ahossi, à l'est par Kodjo Atsou, au sud par 
Vouvoun Avéno et à l'ouest par Tsaogué Yaovi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et Il'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.065, déposée le 8 mars 
1957, le sieur Kolfi Noumonvi Julien, n'", à Grand-Papa 
(Dahomey), profession d'instituteur, demeurant et 
domicilié à Atakpamé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyers 
el de palmiers à huile, d'une contenance totale de 54 
as 12 cas situé à Tomégbé, cercle d'Atakpamé, connu 
sous le nom de Odokpa et borné. au nord et 1U sud 
par Félix Agbétété, à l'est par un ravin et Otimayo 
et à j'ouest par Kuami. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. _ ..~-_.. _-­

Suivant réquisition, no 3.066, déposée le 3 avril 
1957, le sieur Joseph Dogly, né à Tsévié (Kpatéfl), 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Tsévié, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayaut la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 43 
as 05 cas situé à Tsévié, cercle de Tsévié et borné au 
nord et à l'ouest par Joseph Dogly, au sud et à i'est 
par Alagno Ginly. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.067, déposée le 4 avril 
1957, le sieur Biramah Joseph Oséni, profession de 
propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, fi rue 
Ayivi d'Almeida (Nyékonakpoé), mandataire du sieur 
Dékpoh Efoé Gabriel, mécanicien à Léopoldville, (C. 
B.), majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Togo, d'un Immeuble urbain, non 
bâti, oonsistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 1 a 
94 cas situé à Lomé 9, rue de Paris, cercle de Lomé 
et borné au nord par la propriété Salomen Aoolatsé, au 
sud par Joseph Gaba, à l'est par la rue de Paris et à 
l'ouest par le sieur Tschanio· Tométy. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.068, déposée le 5 avril 1957, 
le sieur Prosper Kuma Dumashie, né à Klo-Mayondi, 
(cercle de Klouto), en 1922, profession d'aide-géomè­
tre, demeurant et domicilié à Lomé, maj.eur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optanl pour la législation 
française, demande l'immatriculation aU' Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble· urbain, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu­
lier, d'une contenance totale de 4 as 15 cas situé à 
Lomé·Tokoin, cercle de Lomé et borné au nord et 
à l'ouest par les héritiers Dagbui, à l'est par Attiogbé 
Grégoire et au sud par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.069, déposée le 5 avril 
1957, le sieur Martin Martelot, né à Sokodé le' 15 
novembre 1928, profession de commis à la S. P., 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et oplant pour la législation française deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
iIl\llleuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
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ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
c<lnrenance totale de 4 as 18 cas situé à Lomé-Tokoin, 
œrcle de Lomé et borné llU nord et à l'est par Kokou 
Dagbui, au sud par une rue en projet et à l'ouest 
par héritiers Aboni. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
il sa connaissanc~, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.070, déposée le 9 avril 
1957, le sieur François Abalo Tsékott, né à Agou­
Oadja-Woukpé vers 1920, profession d'acheteur de 
pWduits, demeurant et domicilié à Agou-Gadja-Wou­
kpé, majeur nOn interdit, jQuissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au li­
vre foncier du Togo, d'un immeuble rural, nOn bati, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de cacaoyers en plein rapport, 
d'une contenance totale de 47 as Il cas situé à 
Agou-Gadja-Woukpé. cercle de Klouto, connu sous 
le nom de Godjï et borné au nord par Stéphan Akana, 
au sud par le ruisseau Egbi, à l'est par la collectivité 
Tsassôu et il l'ouest par' Stéphan Akana. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et Il'est, 
à sa connaissance, grevé d'allcllns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~_:-

Suivant réquisition, n" 3.071, déposée le 10 <lvril 
1957, le sieur Ootchè Atcholl, né Ounabè Akposso-Sud 
vers 1893, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Tomégbé·Yada (Litimé), majeur nOn inter­
dit, jQuissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation iran­
çaise,. demande l'immatriculation au Livre foncier liu 
T<lgo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, com­
planté de cacaoyers, d'une contenance totale de'l h 
96 as sitné à Tomégbé (Litimé), cercle d'Atakpamé, 
connu sous le nom de Yoda et born~ au nord par 
Eklo Ouzi, à l'est par Johnson Ekpetchou, au sud par 

. Sékoudi Ehouamé et à l'ouest par Alikou. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Silivant réquisition, nO 3,072, déposée le 13 avril 
1957, le sieur Henri Ooussi Mésséko, né à Amou-Oblo 
vers 1897, profession de planteur, demeurant et do­
micilié à Amou-Oblo, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier" complanté de caféiers et 
de cacaoyers, d'une contenance totale de 2 h 50 a 
60 cas situé à Amou-Oblo, cercle d'Atakpamé, connu 
SQUS le nom de Akoubéfou et borné au nord, à l'est 
et au sud par Nathaniel Ogah et à l'ouest par Edwin 
Oots~. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droit, ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.073, déposée le 13 avril 
1957, la dame Louise M.assah Oiogo, née à PaUmé 
vers 1914, profession de revendeuse, demeurant et 
domiciliée à Palimé-Gakpodjî, majeure non interdite, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeUble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté de 
caféiers, d'une contenance totale de 23 a 45 ca> situé 
à Palimé, flle d'Agotl-Nyongbo, cercle de Klouto et 
borné au nord par la rue d'Agou-Nyongbo, il l'est par 
un passage, au sud par Adokor Yokpo et à l'ouest 
par le ruiss,eal). Bessiandévi. 

flle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est t à sa connaîssance, gre\'é d'aucuns droits ou 
charges réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.074, déposée le 15 avril 
1957, le sieur Joseph Koffi Vigan, né à Mission-Tové 
vers 1922, profession d'agent breveté des Douanes, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personne! 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'lin quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance totale de 33 a 19 cas situé à Lomé-Tokoiu, 
cercle de Lomé et borné au nord et à l'ouest par 
Evedji A. Sagbadjélou et à l'est et au sud par des 
rues en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.075,' déposée le 17 avril 
1957, le sieur Dédého Frico Kouami, né il Adiva vers 
1923, profession de cultivateur, demeurant et domicilié 
à Adiva (Akposso-Sud), majeur 'lOB 1ntcrdît, jouissant 
de ses droits civils', selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de cacaoyers et 
de caféiers, d'une contenance totale de 1 h 132 a 40 cas 
situé à Adiva Akposso-Sud, cercle d'Atakpamé et 
borné au nord par Adjavon, Afodinou et Mikassa, au 
sud par Amégavi, Kodjo Nayo, et la rivière Béna, à 
l'est par Adjavon, Amégavi et la ridère Béna et à 
l'ouest par Afadinou Mikassa et Nayo. 

I! déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3,076, déposée le 19 avril 
19~7, le sieur Attiogbé Grégoire, né à Séwoatrikopé 
(Anécho) en 1928, profession de géomètre-dessinateur, 
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demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 4 a 50 cas situé à Tokoin, 
cercle de Lomé, connu sous le nom de Lomé-Tokoin 
et borué au nord par les héritiers Dagbui, à l'est et 
au sud par des rues en projets et à l'ouest par Prosper 
Dumashie. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.077, déposée le 26 avril 
1957, le sieur f'élix Ayikoé Sittie, né à Anécho en 
1904, profession de géomètre-dessinateur, demeurant 
et domicilié à Anécho, mandataire du sieur Gilbert 
Ekué, acheteur de produits Il Anécho, en vertu d'une 
procuration spéciale dûment signée et enregistrée à 
Lomé le 28 mars 1951, F" 44 N° 351, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon sou statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'Ilnecontenance totale de 10 a 79 cas situé à Anéchû, 
cercle d'Anécho et borné aU nord par Joseph Sadji, 
à l'est par rue non dénommée, au sud par Edouard 
Tétégan et à l'ouest par William Abbey. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance) grevé d'aucuns droits cu 
charges réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.078, déposée le 26 avril 
1957, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Anécho en 
1904, profession de géomètre-dessinateur, demeurant 
et domicilié à Anécho, mandataire du sieur Antoine 
Méhouélé, contrôleur des P. T. à Porto-Nova (Daho­
mey) en vertu d'une procuration spéciale dûment 
signée et enregistrée à Lomé le 28 mars 1957, FQ44 
No 358, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble nlfal, nOn 
bâti, consistant en un terrain ayant là forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de cocotiers, d'une con­
tenance totale de ·1 h 25 a 13 cas situé à Attouèta. 
cercle d'Anécho, COnnu sous le nom de Totamé et 
borné au nord par Koutémi Afangbémi, à l'est par 
Kpadénou Ekué et au sud par Akakpo Nossi, Messavi 
Huza et Dégbè Kougbana' et à l'ouest par François 
Géraldo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou . 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.019, déposée le 26 avril 
1957, le sieur Félix Ayikoé Sittie, demeurant et domici­
lié 'à Anécho (Kpota), mandataire du sieur Jean Kouas­
si Goussi, transporteur et chauffeur à Anécho (Dja­

madji) en vertu d'une procuration spéciale dûment 
signée et enregintrée à Lomé le 28 mars 1957, Fo 44 
No 356, majeur nOll interdit, jouissant de ses droits ci­
vils selon sOn statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Tog<t, d'un immeuble rural, non .! 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier d'une contenance totale de 27 has. 
66 as 00 cas situé à Sè-Ama, cercle d'Anécho, connu .; 

j 
sous le nom de Lakatakondji et borné au Nord au Sud 

et à l'Est par Eklou Sumo Koyikoyi, et à l'Ouest l, 

par, Akakpo Bagboto et Akpangani. 


Il déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.080, déposée le 26 avril 
1957, le sieur Félix Ayikoé Sime, né à Anécho en 
190~, profession de géomètre-dessiuateur, demeurant 
et domicilié à Anécho (Kpota), majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre lancier du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulîer, d'une contenance 
totale de 1 h 12 a 06 cas. situé il Anécho-Zébé, Cercle 
d'Anécho, connus sous le nom de ferme de Glidji et 
borné all Nord par la route de G1idji, au Sud par 
terrain domanial (Zébé), à l'Est par héritiers Sèdjro et 
à l'Ouest par Jnstice de Paix, 

Il déclare que ,ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cbarges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui,ition, IlO 3.081, déposée le 26 avrn 
1957, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Anécho en 
1904, profession de géomètre-dessinateur, demeurant 
et domicilié à Anécho (Kpota), majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son -statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du, Togo, d'un 
immeuble ntral, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
totale de 1 h 23 a 99 cas. situé à Akangandji Sigbé­
houé. Cercle d'Anécho, connu sous le nom de Kékessi­
kondji et borné au Nord par Anani, au Sud par route 
Ganavé-Anécho, à l'Est par Akakpo Sellivé (Olidji) 
et à l'Ouest par Cornelius L. Lawson (Anécho) et 
Akakpo SiUivé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.082, déposée le 26 avril 
1951, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Anécho en 
1904, profession de géomètre-dessinateur, demeurant 
et domicilié à Anécho (Kpota), majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon SQn statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
c\,e l'immatriculation au Livre foncier du Togo, ,d'un 
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immeuble urbain, non bàti; consistant cn un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'lIne con­
tenance totale de 7 a 63 cas, situé à Anécho (Kpota), 
Cercle cl'Anécho, 'connu SaLIs le nom de Kpot. et 
borné ail Sud par la route intercoloniale Lomé-An écho, 
au Sud par Robart Doc et <consorts, à l'Ouest par 
King F. Doé et consorts et il l'Est par Dr Wicke. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits, ou charg:!s 
réels, actuels 011 éventuels. 

Suivant réquisitlOll, n" 3.083, d"posée le 27 avril 
195i, la dame Lucia Alougbavi Folly, née 11 Zalivô 
vers 191-1, profession de revendéure, demeurant et 
domiciliée à Lomé, .najeur non interdite, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre' foncier du Togo, d'lin imméu­

'ble urbain, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 4 a 26 cas. situé à Lomé·Tokoin, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de Lomé, Tokoin et borné 
au Nord, il l'Est et à l'Ouest par André Justin Kpan­
ton, au Sud par un projet de rue, 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaîssance, grevé d1aucuils droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.084, déposée le 27 avril 
19:;7, le sieur Joseph Viagbo, né à Tabligbo vers 1910, 
profession de commerçant, demeurant et domicilié il 
Tabligbo (Cercle ct'Anécho), majeur non interdit, joui,;­
sant de ses droits civils, selon son statut persotlnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre fonder du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irn'gulier, d'une contenance 
totale de 6 a 02 cas situé à Tabligbo, Cercle d'Anécho 
et borné au Nord par Viagho Amétodji, au Sud et-1; 
l'Est par la route vers Koumé et Aképé et à l'Ouest 
par la Mission Catholique. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'esl, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, _ ....._~_ ...•. 

Suivant réquisition, nO 3,085, déposée le <) mai 1957, 
le sieur Valentin Pesseou, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Kouma-Bala, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits dvils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en 
Un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 2 h 08 a 28 cas situé à 
Kouma-Bala, Cercle de l<1outo, connu sous le nOm de 
Nagralogui et borné au Nord par la même propriété, 
'd'Est par la propriété de Fabianus Anani, aU Sud par 
la propriété de Devia Doh et à l'Ouest par Yiadenou 
Akloboé et Kogola Anani. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

i ______ _ 

Suivant réquisition, n" 3.086, déposée le 14 mai lQ57, 
le sieur Georges Kittv Koudovor, né à Zo\\'la le 7 
juin 1884, profession de propriétaire-planteur, demeu­
rant et domicilié il Lomé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits cÎ\'ils, selon soI1 statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'inllna­
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble 
urbain, nOI1 bâti, cOllsistant en un tcrrain avant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier. d'une contenallce 
totale de 4 a 45 cas situé il Al1écho, quartier Adjido, 
Cerde d'Anécho et borné au Nord par la rne menant 
11 Kêmidé Kondji, ail Sud par un pas3age, à l'Est par 
Kodjovi Oblokpor ct i. l'Ouest par une rlle non 
dénommée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.3 sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels 011 éventuels. 

Suivant réquisition, 111) 3087, déposée le lef juin 
1957, la dame Pauline Chakpali, née à Assoukopé 
(Olidji) âgée de 48 ans, profession de revendeuse, 
demeurant et domiciliée à Lomé, majeUr<' non interdite, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène, et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Li\Te foncier du Togo, 
d'un immeuble urbain, nen bâti, consistant en un 
terrain ayallt la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de -1 a 54 cas situé à Lomé, 
Cercle de Lomé, connu sons le nom de quartier n" 
1 bis et borné à l'Ouest par une rue Monseigneur 
Cessou prolongée, au Sud par me Okiki Aguiar pro­
longée, il l'Est par terrains héritiers Octaviano Olympio 
et au Nord par héritier, Octaviano Olympia et Simon 
Newlands. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n~est, à sa connaissance, grevé dlaucuns droits ou 
charges réels, actuels Olt éventuels, 

SUÎva.r!t n:qulsitjon, nn 3.088, déposée le 1er juin 
19')7, la dame Pauline Chakpal!, née à Assoukopé 
(Glidji) âgée de 48 ans, profession' de revendeuse, 
demeurant et domiciliée à lomé, majeure non interdite, 
jouissant de ses droits civils, selon SOn statut personnel 
jndigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 12 a 20 cas situé à Lomé, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de quartier nO 
1 bis et borné à l'Est, à l'Ouest et au Nord par des 
héritiers Octa\'Îano Olympio et aU Sud par rue Okiki 
Aglliar prolongée, 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, à sa connaissancet grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 3,089, déposée le 1cr juin 
1957, le sieur B, T, Dovi, né à Lomé en 1919, pro­
fession d'agent d'affaires géo, et dessinaleur, demeu­
rant el domicilié à lomé, mandataire de la dame 
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Cécilia Oallikey, majeure non interdite,. jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel, indigène 
et optant pour la législation Irançaise, demande l'im­
matriculation au 'Livre follder du Togo, d'un immeuble 
urbain, n01l bâti, consistant en un terrain ayant la 
lorme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 8 a 51 cas situé à Lomé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de quartier nO 1 bis et borné à 
l'Est, à l'Ouest et au Nord par des héritiers Octaviano 
Olympio et au Sud par rue Okiki Aguiar prolungée. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la man­
dante et nlest, à sa connaissance; grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.090, déposée le 6 juin 
1957, le sieur Ootchè Atchou, né il Dunabé Akposso­
Sud en 1893, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Tomégbé-Yada (Litimé), majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personne! ÎfIdigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation aU Livre Ion cier du 
Togo, d'un immeuble rural, en partie hâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cacaoyers, d'une COntenance totale -de 2 
h 08 as situé à Tomégbé-Vada (Litimé), Cercle d'Ata­
kpamé, connu sous le nOm de Yada et borné au Nord 
par Alikou, au Sud par Djélou et Ciadossi, à l'Est par 
!tito et Sékoudi et à l'Ouest par Yao-Kouma et André 
Mensah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
rée!s, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.091, déposée le 12 juin 
1957, le sieur Amevor Emile, né à Dayes-Elavanyon 
vers 1925, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Oayes-Elavanyon, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
caféiers, d'une contenance totale de 2 h 03 a 50 cas 
situé à Dayes-Elavanyon, Cercle de Klouto, connu 
soUs le nom de Gbéfi et borné au Sud par la rivière 
Dayes, au Nord, à l'Est et à l'Ouest par Kokoutsè 
Bissadou. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.092, déposée le 14 juin 
1957, la dame Cécile Daniké Pédro, profession de 
re>1endeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, rue de 
l'Eglise, majeure non interdite, j{lUissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, nOIl 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contename totale de 7 a 
05 cas situé à Lomé plantation Olympio, Cercle de 

Lomé, connu sous le nom de Nyékonakpoé-Togbalo 'et 
borné au Nord par une rue non dénommée, au Sud 
par parcelle no 19, à l'Est par parcelle n" 17 appdrte­
liant au même propriétaire, à l'Ouest par propriéié 
Souk a Azangbo. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3.093, déposée le 14 juin 
1957, la dame Cécile Daniké Péd~o, profession de 
revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, rue de 
l'Eglise, majeure non interdite, jouissant de ses droits 
civils, selolt son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre fonder du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 5 a 
14 cas situé à Lomé plantation Olympio, Cerde de 
Lomé, connu sous le nom de Togbato et borné au 
Nord par Angelo K. Olympio, au Sud par une rue non 
dénommée, à l'Est par la rue Monseigneur Cessou 
prolongée et à l'Ouest par parcelle n" 5 appartenant au 
même propriétaire. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient- et 
n'est} à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.094, déposée le 18 juin 
1957, le sieur Soulé Amadou, né à Lomé le 2 avril 
1914, et domicilié à Atakpamé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, sur lequel 
sont édifiées des constructions ell dur COU\'ertes de 
tôles ondulées et de briques cuites couvertes de paille 
d'une contenance totale de 4 as 36 càs situé 11 Lomé 
Togo, cercle de Lomé connu sous le nom de Ooulas­
samé et borné au Nord et à l'Ouest par les héritiers 
Adjalle Oadzie, 11 l'Est par la rue de Paris' prolongée, 
et au Sud par Agblévon.Afangbédji. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels_ 

Suivant réquisition, nO 3.095, déposée le 26 juin 
1957, le sieur Tono Ojogbessi Abotchie, né à Afagna 
Bleta Maoussi en 1862, professionde cultivateur demeu­
rant et domicilié 11 Afagna Bleta Maoussi, majeur nOn 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatrkulation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble rural, nOn bâti, consistant ell 
un' terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cafeiers en plein rapport, d'une conte­
nance de 7 h 36 a 59 cas situé à Afagna Bléta 
Maous,i, cercle d'Anérho, connu sous le nom de Da­
gboé et horné au Nord par la route Amégnran Afagna 
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Bleta, à l'Est par Kou"i Amavi, au Sud par Togbé 

Koni et à l'Ouest ppr Bado Amouzou Obota. _ 

. Il dédare que ledit Immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou <'"entuels. 

Suivant réquisition no 3.096, déposée le 29 juin 
19:17, la dame Marguerite de Médeiros, née à Lomé 
vers 1892, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure 
non interdite, jouissant de ses dmits civils, selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis. 
lation française, demande l'immatriculation aU Livre 
foncier du Togo, d'un immeuble lIfbain, bâti, co'nsis· 

tant en un terrain ayant la form~ d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance totale de 22 a 27 cas 

'situé à Lomé, rue de Brazza, cercle de Lomé et bor­
né au Sud par Mana Assah Tométi, Massa Assah 
Tométi, à l'Est par titre 'foncier nO 597, et Oabriel 
Johnson, au Sud par rlle Brazza et à l'Ollest par Maria 
Assah Tométi. ' 

Elle déclare 'que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à ~a connaîssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le C"nseruaJeur de tu Propriété foncière; 
M. DARNOlS 

......_._.~,..- ........~_ .._...~--~----_.- -, -- ­
'''''!MEIlIE DI! L'tCOI..e PROf'!!SStONNELLe M. c.. LOMt - TàGD 

DEPOT ~EGAL N· 23 
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3 juillet Loi n" 57"30 (Loi de Finance", pour 1 
l'cxcrc;cc ]9,17: .. ,. ., 13 

LoÎ n" 57-3! (Loi de Programme) <. 

LOI nI.) 57-30 du 3 juiUft 1957: Loi de Finances pour texaN 
cice 1957, 

L'Assemblêe législative a 	d6libéré et adopté ; 
Le Premier Mini~tre promulgue l~ loi, dont la teneur suit 

Article premier. - Les dépenses et les recctn:s d II Bl1dget 
général et du Budget annexe du Chemin de Fer et du 
\Vharf du Togo) ainsi que les ophatîons de trésorerie rat­
tachées à l'exécution desdits budgets sont, pour l'exercice 
1957; I"c'glées conformément aux dispositions de la présente 
loi de Finances. 

AHeune mesure 1égislati,<e ou réglementaire. susceptible 
d'entraîner au-delà des montants globaux fixés par lt's arti ­
cles 2 il 4 ci-après, soit une dépense nou\'dlc ou 1'accroi;;sc­
men: d'une dépense déjà existantc~ soit un découvert du 
Trésor, Oll encore de provoquer une pertc de recette par 
rapport aux voies et moyens évalués par les articles 10 à 13 
ci-apn~s, ne pourra io.tcrvenir en cours de l'exercice 1957", 
sans avoir fait l'objet d'une Ollverture préalable d~un crédit 
provisionnel ou supplémentaire au chapitre intéressé ct 
avant qu'aient été dégagés, en contre-partie et pour un mon­
tant équivalent, soit les ressonrœs nouvelles ne figurant pas 
parmi les recettes dont il a été fait état dans la loi de finan­

ces.. soit des économies correspondant à la suppres~ion d'un 
cr6dit déjà alloué, 

Toutefois, en cours d'exercice 1957: le Ministre des Fi­
nances (~st autorisé à opérer des virements d'article à arti­
cle, à l'jntériC'ur d'un même chapitre, dans la limite du 
cinquième des cd'dits i:J.:-.crits à ces articles. sous réserve 
d'approbation par rAssemb1('e Lt-gislative il la prcmièrc 
!w:"sÎon suÎ"ant ces modifications, 

TITRE PREMIER 
CRÉDITS or"\/ERTS 

Art, 2. - Le montant maximum des' crédits Ol:.verts au 
titre dcs dépenses de fonetionnerne-nt dl{ 11lidget général 
cst fixé globalement à 2,290,100.000 francs C, F. A. La ré­
partition de ccs ertdits par titres" sections. chapitres et arti­
cles est conforme à l'état A~ annexé à la prés'en"!c loi. 

Art. J. - Le montant :maxirnum des crédits Ol1verts au 
titre des dépenses de fonctionnement du Bud::;ct annexe du 
Chcmin de Ft.'}.' et du 'VVhaIf est fixi: Erlobalenwnt à 
4fi1.000,OOO de irancs C. F, A. La ri'partilio~' de ces crédits 
par tiücs, chapitre,> ct articles, est conforme à l'état n, an­
nt>xé à la présente loi 

Art. ·4, - Les effectifs nmnt\riqucs maxima par cadres 
(fonçtîonnaircs) el pax cat(;~:orie" (agents contractuels et 
journaliers permanents) sont fi.xés conformémr'nt à rétat C 
annexé à la présente loi. 

ATt, 5. Il est interdit aux autorités administratives 
régulièreme.n l hahîlitt\('s à engage!' h's d(~pcns('s publiques., 
d{~ prendre dcs mesures noU\·dles entrutnar:t des augmen­
tations de dép,~ns('s imputables sur les crédit.~ ouverts. par 
!e~ articles pl{eÎ'dents qtti ne r(:5u!teraient pa;;. de J'appli­
cation des lois (~xlst3nt('s ou des d:i>position5 tIc la présente 
loi. 
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Le r...1inÎstœ des .Finance'), ordonnateur unique du Budget 
général est rcspoll'iabk des décisions prii'(''i à l'encontre de 
la disposition ci-dcS5U~. 

TITRE II 
VOIES ET MOYENS 

Art. 6. - La perception des impôts directs et indirects 
et des produ:ts et r('venu:; publics au profit du Budget gén{-­
l'al ct du 13udg'ct aœ~cxe du Chc111in de 1;'er et du Wharf, 
continucr~: à être (\p('l,~(\ pm:r l'année 1957) conformé­
ment aux lo~s, C:5::-tds ct an':lù t'J' vigueur, 

Continuera (galclfll'IH d'tt!'c fai~e pour 1957, la percep­
tion eonfolIDl'nu'nt dd\: lois, (',{c'd" ct a:;rêté-s e.xistants) 
des 'diH>rs prodlli~s cl rC\TI111-" allcot':i ,H::\' r:tld~ets des clr­
cOJHcrïptions, COllltnm1(""" or:'xanisIilc',. (;t,::.hh,sC'ffif'nts ct (0]­

leetiviH~s pllhl ics clÛlllcnt a llll)ris{~, 

Art 7. - La délibération nO ] ..l... T. T. du 13 avril 1956. 
de l'Assemblée territoriale U;l Togo, fixant les modalit{·:: d~ 
la contribution du Budget g-énéral du Togo au fonctionne­
ment de la Caisse de Cornpens<ition des Pn;;;;tatÎom! Fami­
liales: est confirmée ct précisfe comme suit : 

Les centimes additionnels à la tilxc sur les transactions et 
à la taxe représentative forfaitaire de la tm.e sur ks tran­
sactions) sont perçus UHSSÎ bien sur les marchandises assu­
jetties aux dîtes taxes, que sur ceUes qui en sont L'xt:mptécs 
à quelque titre que ce soit, Dans Ct' dernier cas, ces centimes 
Sont perçus sur la base d'une ass;ctte fictive calculée scIon 
les règles en vigueur en 1natièrc de taXes sur IC'$ trnnS.1C­
tions ponr les marchandises non cxpmptécs. 

Art, B. - Les tarifs des droits fiscal::\. d'entrée ct de sor­
tie, fixé:- par la délîbération nn 21-19 dll 25 3\TÎl 1~l}.9j de 
fA%(>mblée rcprésent.'1tive dn Togo, sont rnodifi(s COmme 
suit : 

,..,...,...----~-_._---..,---,._"""""',.,..,..,.".,..;..----,-----,...,..--------

I:Qn:cD\'I:'\tur,' 

gén{·t:'\l,_, {'q 

iill"ii du 

Tu~o 

01-31 à 
\H~J5 z 
indus 

02-3 i a 
O~-.-11 a 

(J2,{;7 
02-bB 
\14-,1~) fi 

01-77 

a 
C-l-77 b 

o ~-9:': 
a 
& 

~3-61 
02-7i 

& 

02~9:2 (! 

(U~21 

g bi~ 

{H-SI 
12-15 

b 

Itl<lr('hand),,-,,~ 

P"j, ',mL>, tTn;;l<tcù; ct moH\'\s~ 
f;:l;--. 

Sdp(l;n;r 
C,)urant 

1,111U\e cl ,.. t1:s !imit(' 
BrÎ',ur!'_s et tl';,l,t',l" 

;\lJl'd(,li~ pt U·( \lh·~ 
T:q)\(J\-.l 

)h"nli(s dl' lIlC]" lWll "urtl-'~ ou 
cunh il llHJi04 dt, 1Pi 'i" 

l~uj"·c_()1l'; ~lk{H)liq\le,~ non dt> 
11();1Inl/,'~ Hl ('ompl'iw~ :Iii­
h-l!n {,t akopJ éthyliquf' 

f)o/',':O:H d:c)(,liqucs ., " 
c\1< :)01 {(hyli(;m', (m{~me J('nJ~ 

1nn',: ~ II 
}\1.001 {tL\ liqut: yprtili{, ~ u~<t~ 

,;~i Fddi,'in,jl\,,: pt pL:nl1:'~ 

,'~'at~que~ (.:; ••• ' 
T;;:);\('" fahl'iqw',s 

d frHit~, olÎ';\gioPl'x 
COl1fnh 
Grninr:s dt' lqritê 

K:t:10k 

nll~Je dt' 
X ('{ 

Huile ,:(\ 11l:1mc 
t'YPl''> ., •• ,. 

C::\I::10 en f{'\'t'fi '. 

Cotun : 

bTUtt', types 

hrùtt', autre:> 

En mJSSCS ,(grené 

Droit fiscal d'entr!,c 

Unité de Quotité dt'$ 

Métn)lJü!it~in 
perception droits 

2:> à 27 Yaleur 

ex 71 E K, N, 
8! A 

lOfl- Cl 109 
110 

('X ln5 V:deur 

222 C't 223 
222 V,tleuT 25 '10 

223 Val~ur 

2'23 25 ,,'
" ::36 

ex 236 K, N. GOO' fr. 
ex 236 K. :-.1, 6()1) [r, 

L141 Valell!' 40 r;~, 

Sau:> i'l1d!l;!i'lIll'lli ~:!k, r'I:Ifl:ll':l:J! III!l2 B 
»112 P 
ft132 A 

ex 146 K » 

» ft 

176 ft 

» 

» 
» 

ft 

» 
ft 

s 

l'nitt' de 

p-('rn~ption droits 

10 'l, 

5 r;;. 

G 'A, 
10 q, 
)2 n 

jr 

:1 (J~' 

9 ' . 
" 

3 % 
{ SI,-o 

5 (/(, 

\-'afcul' 

K. N. 
K :-.1. 
K. :;. 

20 fI'. 
:W II'. 
l'~empL 

» 
cxvmpL 

:2 (!~, 

, 3 

4 
7,5 

'Ir' 

2,5 % 
---_•...-'--- --,---­

(~) A,-'c<: un mil!:n:m,) dl' Iw!'cepti')Jl de 300 francs par litrC' dl? I;quide, 

(2; Sml!> n{~C'tve! pou:' IC5 ph;tttl'J,1tkns gl'o~sjstcs ct d'officine, de- l'obtention préalable et pM :m;JürtatJon d'une iJ.utori~atioH dchvn'c 
pal' l'Inspectc;;!' de:> Pha~·tl;a('ics du T02;O, dons les conditions qui seront fixé-cs ultérieurement par un arr0:{ du Prf'll:;et' Minibotrc, 
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Les modifications apportées ci-dessus au tarif des droits 
de sortie ne seront pas applicables aux exportations de pro~ 
duits achetés antérieurement à la promulgatîon de la pré­
sente loi. Un arrêté du Premier IvfinÎstre déterminera les 
condition!) dans lesquelles les exportateurs seront, à cette 
fin, tenus à déclaration de stocks. 

Art. 9. Toutes contributions directes ou indircctL"S 
autres que celles autorÎsôcs par les lois, décrets et arrêtés en 
vigueur et par la présente loi, à quelque titre ct sous qucl~ 
que dénomination qu'dIes se perçoivent, sont formellement 
interdites, à peine contre les agents qui confectionneraient 
des rôles ct tarifs ct ceux qui en feraient le recouvrement, 
d'être poursuivis comme concus5ionnaircs, sans préjudice de 
l'action en répétition pendant trois années contre tous recc­
vcurs~ perccptcm" 011 indl\'idlls qui en auraient fait la per­
ception. 

Sont également passibles dE's peines prévues à Pégard des 
concussionnaires, tous détenteuN de l'autorité publique quî, 
sou::; une fonne quelconque et pour quelque motif que ce 
soit auront, sîlns autorisation de la loi

j 
accordt? des exoné­

rations ou franchises de droit; impôts ou taxes publiques ou 
auront cITectué gratuitement la délivrance de produit appar~ 
tenant à la R~publique Autonome du Togo. 

Art, 10. Les produits et re\-enUS ordinaires ct perma­
nents applicables au Budget général de Pexercice 1957", 
sont évalués glohalement à 1.794.400.000 francs C. F. A., 
conformément à l'état de dév(-'loppemcnt D, -annexé à la 
présente loi. 

Art, 11. - Les produits et revenus ordinaires et perrna~ 
nents applicables au Budget annexe du Chemin de Fer et 
du \Vharf, pour l'exen:îee 1957~ sont é\'aIués globalement à 
398.000.000 de francs C. F. A., conformément à l'état de 
développement E, annexé à la présente loi. 

Art. 12. - Les ressources extraordinaires affectées à la 
couverture des dépenses de fonctionnement du Budget 
général de l'exercice 1957, sont évaluées globalement à 
496.000.000 de francs C. F. A., provenant de : 

Subvention exceptionnelle d'équili­
bre promise par la France .. 450.000.000 » 

- Contribution de la France aux dé­
penses exceptionnelles de personnel 
provenant de l'augmentation des sol­
des} à compter du l'~r avrH 1956 .. 43.500.000 » 

Participation des crédits F .I.D.E.S. 
aux dépenses du Service du Plan ,. 2.500000 » 

'f96.000.000 » 

Art..13. - Les ressources extraordinaires affectées à la 
couverture des dépenses de fonctionnement du Budget 
annexe du Chemin de Fer ct du Wharf de l'exercice 1957, 
s'(~lèvent à 63.000.000 de francs C. F. A., rcprésentant la 
subvention d'équilibre allouée à ('c Budget par le Budget 
généraL 

TITRE III 
OPÉRATIONS DU TRÉsoR 

Art. 14. - Sont autorisées cn 1957, !es opérations de rc­
cct~e5 et de dépenses retracées dans les comptes spéciaux du 
Tr~sor) déjà créés par des lois, décrt.:-ts ou arrêtés en vigueur 
et dont la liste figure en annexe F. 

Art. 15. II est ouvert dans les écritures du Trésor, 
parmi ks sen'Îets hors-hudgets du Budget de la République 
Autonome: un compte spécial intitulé « frais de poursuite 
pour le recouvrement des contributions et taxes 'JJ. 

Ce compte hors~budget sera à crt'ditcr : 

a) Du montant des frais de poursuites recouvrés sur les 
contribuables, en conformité des tarifs ct de la réglementa~ 
tion en vigueur ; 

b) Des versements que peut être appelé à effectuer le 
Budget de la République Atotonome du Togo) afin de per­
mettre le paiement des dépenses nécessitées par l'exercice 
des poursuites et le versement des indcmnit{>s ct priInes 
allouées aux porteurs de contraîn1es lorsqu'il y a instllTi'lancc 
de recouvrement. 

Cc: compte sera débité : 

a) Des d(>pcn')l's néccssitées par l'exercice des poursuites 
et des indemnités ct prime::; al10uécs aux porteurs de c-on~ 
trainte ; 

b) Du versement au profit du Budget de la République 
Autonome du Togo, de l'exc(~d('nt qui pourrait être constaté 
en clôture d'exercice, du montant des frais recouvrés sur 
edui dc'} dépt:nscs eŒcctUf~es, 

Les modalités d'application du présent article seront 
Hxées par arrêté du ),1inistre dC's Finances. 

Art. Hi A titre exceptionnel) les tro.is~quarts du solde 
créditeur du compte hors-budget « Fonds de soutien à 1.3 
Caisse de Compensation des Prestations F.3m:Iiak:; » créé par 
la loi n" 56-7 du 28 décembre 1956, article 10, à la date du 
lN juillet 1957, pourront être utilisés à la COU\'crture du 
pas..''iÎf du Budget gpnéral au titre des eX(TclCCS antérieurs, 
sous forme d~ayal1ccs sans int{-rêts à remnourser par moitié, 
sur les exercices 1958 ct 1959, sur les ressources ordinaires 
du BHdget généraL 

Toutefois; st:1' dpmande du Conseil d'administratîon de 
la Caisse de Compensation, et dans le cas où SJ.\\, r1?sC'!"',.'C's ne 
lui penncttraient pas de faÎre face à son fonctionnement 
normal, le Budget général sera tenu de !"rmbourser ces 
avances par anticipation, dans la limite des hesoins réd" de 
la Caisse. 

TITRE IV 
Dr~]lOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 17. (nouveau). ~ .Les dispositions de rarticlc fi de 
la loi nO 56~7 du 28 décembre 1956) ne s'appliqllent pas aux 
ayantspdroit monogam~s tels qu'ils seront dMinis par décret, 

Art. 18__.- La liste non lirnîtati\"e des rensrignclnents à 
fournir;j l'Assemblée J{>gislatin' J par les difl'é-rents :!\finistères 
ou Services est fixc'c conformément ù l'état G annexé à la 
présente loi, 

Art. 19. - La présente loi de Finances annule et rcm~ 
place ks di'ipositions des lois de Finances C)lI\'I'ant des cré­
dits provisoires au titre des premier ct deuxième tr irncstres 
1957, soit: 

Loi n û 56~7 du 28 décembre 1956, articles 1, 3, 4, ;} ; 
Loi n'J 57-2 du 19 févricr 1957, articles 1, 2 ; 
Loi n" 57-+ du 28 mars 1957, article; 2, 3, 4·, 5. 

Art. 20. ~ Les dépenses ct les recettf'S eITertuées au titre 
dE's crédits provisoire!; ouverts par les 10:s précit!~C5 fe.t'ont 
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éventuellement l'objet de réî:mputation dans le cadre de la 
nomenclature budgétaire fixée par la pn::-entc loi. 

La présente loi sera exécutée connue loi de la République 
Autonome du Togo. 

Fait à L-omé, le 3 juillet 1957. 

Par le Premh,r )"finistre, 

N. GRUNITZKY, 

Le ~Uillislre des Fin(lnces,. 

G. Al'EI)[h;\:'J.\JL 

ETAT~:; A::-'::-,EXES 

BUDGET GENERAL 

Dép('nsc,> de fonctionllemcut 


ETAT A 

TITRES, SECTIONS, CHAPITRES ET ARTICLES 
DES CREDITS APPLiCABLES A L'EXERCICE 1957 

TITRE PREMIER 

Dette publique 


CHAPITRE PRL\flER 
Srrvice des emprunt.. ct deites (ont;;adru:l1e,\' 

Amortissement el intàêts d<:.'~ em~ 


prutlls 

Artide 2. Amonis,n.H\."l1t des fournitures ~nr 


pr'"'5tation~ 


Article 	 J"". 

0iO.noo 

Altide :le Rml1lsc à fi,A.O. 5ur sen'i,e des titre" 1 :15.000 

Article '1, ServÎçp dcs ,IV~iflces CC,EQ,M.-F.L­
D.C.5. ri.SflO.OOD 

Artidt' 5, D(p'nsc:; d'exerçin's dos P. M, 

Totol du ch.apltrf' l ,. 

CHAPITRE Il 

Article 1" Al1o(';,tiur. ,:c ret,;ütf; aux ~''{cnt\ no:, 
"Hïliés à LI C. L. R. :1.:':9:),000 

Artide ", _..- Pcnû()TlS aux ,1Ij('î('ns !~"rdn·;-çcrcJe. :)560.000 
Article 3. AlltJt'atiolls t'.'Tllpor:lÎres Ù d)vr~ de f:\­

llliU~, cl ;lIWil'ilS "gents ,\\.blinistr:lt, :t50 ,;00 
Artidc ,. An'id,-'tlt1 du tr:I\"ail _. 50J)(JO 
Artid., 5 :\lIo(,dtions \':.:g(TI" ,,\lÀ ,.nrier!'- :<gçnt~ 

j)enn;;\It'nts ,'lhL:n:strat;r,. :W(J.OOU 
Artid{, D{P('H~"" d't"x,or{·j(TS dos p, M." 

9550.000 

REC,\PITULA110N DU TITRE PREà!lER 

Ch"'p;t!".' 1 	 St'lYÎce ({c,,') elLjJrta,ts ct deues ni!)­
tr:,(·tuell!·~ 92.717JfüO 

9.)3n.OOtl ,
" 
 Total du Titre })l'Clllll'f .. 102.267.000 

TITRE II 

A<;,semblée législative et représentation parlementaire 


CHAPITRE III 
Assemblée Légis/olive ~Personncl; 

Artide 	{.'1', - Indemnités ;;lUX députés 29.910,000 
:!. - D("~penses diver()('s cle personnel 10,996.000 
3. -	 Dépen,;cs d'exefdces dos P. :>f. 

Total du çhapitre III ., 

Petits travaux d'cmfHÎtI'. ct d'amèna­

CHAPITRE IV 
Assemùlée Légi:d(1tiL'c (Mattrielj 

Article rr. Hôtel du Président ,. .. ., 900.000 
2, Palais de l'Assemblée et sen'ircs de:! 

3, 
4, 

députés .. " .. .. .. 
Secrétariat particulier
Scrn"tar.Îat g~lHSrai ., .. 

·100,000 
500.000 

1.100,000 
5. Qu('stute ,. .. ., ., 230,COO 
6. Dépenses ('or::ununcs .. 3.877.GIIO 
7. Transports, cl/'placements .. 3.~O(U:OO 
H, Achat dt:' mobilier " :.WO,OOO 
g, Achat dt \':hl:cules ., [,675.000 

10. Entretien des petits véhicules 25.000 
II. Tramports petits nMt'~riels .• 60000 
12. Dépem:es âiver:Cés èt ifltpn~\'ues 1000000 
13, 

germ'nt 5.10.000 
Dévcmes d'cxercices dos P. M. 

Total du chapitr,' TV 	 14.09ï.oOIi 

CHAPITRE V 
Rcpréscrtlaliol1 parlementairf 

Article 	 l' r Indt:nmiti''l. ..... . 3,%U.OOO 
2, D!~pN):.e5 d'(''''f'uires dos .. p, :>1. 

Tof:Ü du dtapitre V- ., ,. 	 :).360.000 

REC\PITUL,\TIO}; DL TITRE Il 

Chapitre 3. As~embléc Lêg-isk~ti\'c (Pen,ooncl) tO.936.0DO 
Chapitre 4. AssNj}bl(~r Lrgislatiw (Materiel} 14.097,000 
Chapitre 5. ~". RepréBentrltioll pctrlerncnt;1Îrc .. 3.360.000 

Total du Titre II 58.39:3.000 

TITRE III 
Dépen.'iCS de fonctionnement des ~f.inistères et Serviccs 

SECTIO~ PREMIERF.. - Pret:,icr Ministre. 

CHAPITRE VI 
Dépenses de pcr.wrmd 

Inrlemnité ministérielle ct hôtç! du 
Mijli~trt' ....... . 3,1392.000

CatJÏnct et Sccrét:1rirlt gé;1érill du 
GOU\ crtlf'ruent 5,:.:n,ooo 

Comeiller jUl'id:quf' {;n G()clv'c~rn~~~ 
Jnel:t " ,. ., .. .. ., .. " 1.9:~5.000 

Spfvicc de b Fonction publique " 6.000.000 
Dd{-g:nÎon du Togo, il. Paris ,. ~!,OOÛ.OOr: 
Institut dc rt'd:erdlf'S du Togo . 2.%6,000 
!>.IissiollS. ;-{fp1.3Cl'nleuts 2.000.000 
Di"pcmt',', d':'xcn'i,'(';; dos ., p, M. 

Total dt: chapitre VI . _ " 23,920.000 

l 
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CHAPITRE VII 
DéfieTiscs de malérif'! 

Article 1n. Hôtel du Premier Mini!'tre " 3.000.000 
2. 	 Cabtnet et comeiller du Gouvcrne 4 

mcnt 5.000.000 
Servicc de la Fonction publique 300.(:00 
D{l{g.ltion du Togo1 à Puris " 6:L-J.CüO 
Institut dt; rcchcr,hcs du Togo 60ü.O~JO 

Fonds sphbux ct mi~si~lns 8.500.00U 
Dtpcnses (-'l'exercices do., P. M. 

To~al du dl<lpitre "II 

RECAPITULATION DE LA SECTIOè'l PREMII'RE 

ChapilH: 6. - Dépenses de personnel :.n.9:!O_OÜO 
Choj)ltrr J_ - D{peHSes de matçrkl IRfi:!5.iJüO 

Total de la ~cetion première 

SECTION Il. 
(Intérieur et Postes et T êléœtilmunkations) 

CHAPITRE V III 
Dépoties de j,enorMet 

Article rr. --- Indcllll1Îtl' rninist(Tît'lle et HôtPl :2.::75,000 
(:<~hÎlwt 1.063.000 

:.). DirvdÎo;l de l'IntériclIl' ï.3! ).000 
l Cir,oU')niptions ,. " 33.01) 1.00\1 
5. 	 Chtffer;{'" 3H 50ùJJ{)n 
6. 	 S,<:t"\ in' d~, lu 50n'~{> t't de la Police. 6I.W7JJ{)1) 
J. 	 GHrcle 1ogolu;~c 1:2\J.H:l9.(lOO 
3. 	 Savi,'e dt,:,; Poste::> ct T(:}fcœnomni­

('mioa; 102. Il 1.0rJO 
9. 	 Justip· ., P. M. 

[O. Déprmn d'ex<:rcices ,Jus P M. 

Tntal du çh~pi~rc VIII., 

CHAPITRE IX 
Dé pense,f de mathiel 

Article 1,'r. Hôtel du Ministre .. 	 165.000 
2. 	 C;dJï1J{'t ., ., ., .•. , 1.6,0.000 
3. Dîrertiùn de l'Int('rieur 3.900.000 
+. Cîrcümcrlntiom 2.00C.000 
5. 0er'-' ke dl 1[( sn!'<:::t~~ d d(· b Police, :1.200.00n 
fi. CaHIt: togobisc 9.OIIO.(]i)0 

'jef\'icc~ dC$ Postt:s et TélécOIllIIlU­
nîr'a~:0ns .. . ...... . 27.900.000 

Justice, Bt;lbli'isf'!ncnt!' p{-nitentî,'IÎres 
el C, K S. Tnvé 3.160.000 

Dépcnsn; d'cxercices dos P. M. 

RECAP!TULATION DE LA SECTlO:'< Il 
Ch<~pitrc n. - DépcescJ) cl.. l)crsofl"d 367 107.000 
Chapiti'c 9. -- Dépc!V\'1 ,:<:' ~f~l:ériel 50.955.000 

Total dl' \:) sf'dicn Il '. 	 ·llS.OG~U)OO 

SECTIOl'\ TIL - Ministère des- Finances. 

CHA"ITRE X 
Dé penu;; de personnel 

Article l PT, kdn:;nité: n:!Ii:stf'ricllc et hôtel 2,2:tl,()()(] 
2. 1.'11 B.noO 
'\ :1,2 ~ (J.uno
1 	 S('lvif'1' (l"S Fiil;1!lC1-;; '. :19.I02.0nb 

')('1'\ in' d,·" D"\'2f!"\ " 7;.~11 1JI:;C 
SI'i'\-:n: C:ontrib\1tiu'lS dirt"cteJ 7.Hï:tOUO 
Savin,- de n\nr('~i"trcment 7,361.000 
D:'PPIF.CS d'e.'Ocrrif't'3 dos P. M. 

T'Juil ùu ebpître X .. 	 1.31.009.000 

CHAPITRE Xl 
Défii!n5eS de lluiéric! 

}lotcl dl.! Minidrl' 

G,;I;lnct, cO'1:wîlh-r d Cmltrôl,: fir:~ID' 


l.eEO,GaO 
:tSflO,L,()1)Sl'rv·J·'· ~:(> Fi : le,' ,'" 
3,300.000~>rY:n' d" -.J"u, .. 


S,',vi,c ,>;, ,) !t;,l,..:uo-H dirf'clt',> 9UO.000 


S~r\'iL: EllY' g:>:l":h"~l~ -, 
 ·lUO.OOO 
D{-pet-6"'; Il "Xl rChT~ ,l,)~ l'. M. 

!t6-1 ~,OOO 

RECAFI'TUL.\TIO~ SEC nON III 

(:h:I:;JitrC 10. D{1j('n~p~ dl' JlI'rsonnd .' l:n.5091l00 

::':h;lpitn: 11. DZ.pl'll<\,;; de nutù<d 9.6 ~:J.noo 

SECTION IV. _ MinlSlErC des !'.fincs. Travaux publics. 

Transports, ECQnmlllC ct Plan. 


CH\PITRE XII 
Dét'ef!les de j;uWfifld 

Ankh, 1"', ludt'Ilmil{' mÎl,i,"th'!d~t' l't hô!d 2.232.000 
1.Y lS.OOO2, 	 C8.bilLCt _. 

11.355.0003. 	 ;;l'!Tl«" du Pb:l .. 
3_567.000~jcrvi,'e de la St;\tîs.thul: ~t',,('ralc 

:l. ;cn·jn' c1c~ ~fïTH'~ :t5t-l5.000 

1), 'j',_'l'\'iCl' Clim:tlologiqu{' ,. 

"1. 

1,9UO.O()() 

7. 	 ')('n'ic,' de' 'f. P. (Sn"\'ic('~ ~4,:nérHuxi. 51.363.000 

n. 	 '->,01'\ :c(" J('i T. P. (Tr:tv:mx') 75.785.000 

". 	 P. M. 
P. M. 

151.705.000Tord ,lu ch:,-pitn' XII .. 

CHAPITRE XIII 
DéjH;l15eS de matériel 

'G5.000 
C;;bi:,rt 
Hôtel du Mini"tr:: 

;)50.000 
420.000J. 	 Sf'n'~c!' du Pl;'fl ., 

4. 	 "t"l"vÎcc 1:(" h 8:<lti\!iqut' u/nérait' -100.000 
ScrvÎc" de, Mil!"ô .. 600mO 
S(-rvÎ['e C:Ît:1;;to!op;iqu\' 135000 
Service li,';; T. p, rSer"i('cs gr:nàaux). 13 lOn.QaO 

B. 	 Servir:e d,'~ T P, (Tr,;"fHtxl 1.700.000 
p ~f.9. 	 Scrvin'5 d1\'('(') 

10. D('pem(:~ rl',_'xC!'rÏ<:ps dos P. M. 

17.S70.0nu 

RECAPITLL~:nnx D~: LA SECTI0I\' IV 

(:h;lpitr~ 1 L - n[>pen,:e,: de p,'rs{J1î 'lA 13î.ïO;).oon 

Clupitrc 1:), - Dr'twnst"'3 d" matt'tiL! 17.570,000 

!t':9.275,COOTotaol: de l;i :ertb!1 J'V 

SECTION V. _ !\fini<:.ti·t(' de l'A;.;rkuhurc, de fEky?:ge, 
ct <k.. 1:a11>: cî t'ori'ts. 

CIL\PITRIè XI\' 
Dr.!;('J1.\('s de J!(~rJorlr,,~l 

,\r~id(' 1"". IL:11'nmi~(' miai ',~(~li('::' pt b6td 2.2Y?OOO 
1.71;~OO()2. 

3. S'jYî('~' <1(' 1'.\,·,11'1:ltl1](' 1!.:)3C~,(l()O 

.1. f~t'rv!(t' (le l'E.I"\':l~(, 1fî.l~6 000 
5. 	 S('rYl;'C' dc~ [::u;-.: d Fortt" ~n":) l:l,Of'tO 
G. 	 Scr\'jr(' è.u C()fldiliom1!'!l,('n~ B.813.nOO 
7. 	 D;;p,:ns1''; J'ex..·r('i('e~ dO$ P. M. 

Totai du rh::pitn: XIV ..... . 9Ul+.QOO 

http:D:'PPIF.CS
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CHAPITRE XV 
Dép€l1.res de matériel 

ArtidC" 1"', 	 Hôtel du Ministre 165000 
2. C"bir.et , ..... , " 	 55(:,000 
3. Sen-ice de l'Affrictüture 9.116.000 
4. Service de l'ElcvJge .. ., 1750,000 
5. Service des Eaux ct Forêts " 4.200.000 
6. Sen'ler du Conditionnement 400,000 
7. DCpen!:H':, d'cxen:lccs dos P. M, 

Total du chapitre XV .. .. 161B1.000 

RECAPITCLATION DE LA SECTION' V 
Chapitre [4. DépCIl,CS de p('Tsonnel 91.411.000 

Chapitre 15, Dép{-mes de matériel 16,131.000 


Total de la gectioll V .. , 	 107,595,000 

SECTION VI. - Ministère du Como!erce et de rIndWltrÎe. 

CHAPITRE XVI 
Dépenser de Persontlel 

Article 	 l'·· ... Indemnité ministérielle et hôtel 2,232.000 
2, Cnbir:ct .. .. . ... 814.000 
~. Service des AŒalres éconnmiques 6,649.000 
4. D(-pen"es d'exercices dos .. ., P. M. 

TQt~1 du chapitre XVI .. 	 9,69;,000 

CHAPITRE XVl! 
Dépenses de mafériel 

Artide l 'T. 	 Hf>td du Mini\trc ,. ., 165.000 
2. Cabincc ...... ,. , ...... , 550.000 
3. Service des Affair('i> l~cono{Oiques 300.000 
,~, - Dépenscs d'excrô,(s dos P. M. 

Total du dlapltl'e XVII .. 	 1.015.000 

RECAPITULATIOK DE LA SECTIO)! VI 
Chapitre 16, D(pelses J~ j)t'r"ounel 9.695,1:00 

Chapitn: l 7. ---- Dépcnst"~ de mat(.rid Ull5,OOO 


Tot<11 dt' I~ s'Cft':on VI , 	 10.71(1000 

SECTION VII. ~'1ini~li':re de fà Santé publique. 

Cl!,\PITRE XVI II 
D.fprR.ff:.'i de Pcrsollr.d 

Artidc 1"'. 	 lrv!PHinjtl:' mil!i'itùidlf' \'t hôtel 2.2:12.1jOO
Cabinet, . . . . 1.53-1.000 

3. Dir(L"Üon de 1" S?m{' publi{!ll{; 8.592,(1)0
4 Ph;Jnn:l(!t! d'?pprovisionEcHlt':lt 11.591.000 
5. 	 HÎ1IJ:td dc Tokein ,. .. .. ,. 56425,000
G. S,-'Ïvife di: l'A"51s1 :mce médÎcale 1·1IL?O-1.0GO
ï, Servi{'(~ d'H ygil:nc _. 12.266/100
n. S.TL~l.P. , 10.4-:·W.OOO 
9, Dt'iH:"-:1Sr-S ù'ex('rri~,'~ 'd:)~ p, M. 

Tot<11 du d,::tp:tte XYIlI 

CH.\PITRE XIX 

D,;/'l'TufS {if Jlwtt5rief 

Article 1"". 	 Ho:d miniH~~r;f'l .. 165.000 
2. C'il)ir:;>t 550.000 
~, D;l'rction df" t" .s.1I;t{~ ~"u!:Ûq~;~ .. 72.iOO.OOO+, P!w.;'m::clc d'ilpprovisioîîn('lcent LOOa.Oeo 
5. 	 Hôplt:ll de To"koh 23,730.000

S~'T\"içc cl:, L\;;5ist~~c~' I~,~di~;ll'(>' 19580,11110
S,-·n·ire ù·ll·..·,,-i:,.fi{' 1.018,COIIS. H, M. 1'.' ..... ,8. 1.905,000

9, D{~p;·L~C8 d'c;~rf"Îcc~ 'dQ~ P. M, 

To~nt ::lu (h::lpit~'e XIX ., 120.678.000 

__._.W& 

RECAPITULATION DE LA SECTION VII 
2{6.274.000Chapitre 18. Dépenses [le personnel ., 
\20.678,000Chapître 19. - Dçpcnscs de matériel .. 

366.952.000Total de la seetttm VII .. 

SECTION VIn. _ Ministère du Travail, des Affaires 
sodales et de l'Instruction publique. 

CHAPITRE XX 
Dépenses de personnel 

2.232.000Article 	 l or. Indemnité ministérielle et hôtel 
2.511.0002. Cabinet . .' .' ., ., 

259.7i9,OOO3. Service de }'Em.eïgneuH:'Jît " 
1.000,000 

5, _...- Oirice de la Main~(rŒt1vre 
4. Service de l'Inspection du Travail 

I.BOO.OOO 
7·10.0006, Service Je l'Action sociaie 

p, M,7. - Dêpenseb- d'exercices dos 

268,065,000Total du chapitre XX ., " 

CHAPITRE XXI 
Diperw!! de moUtier 

165,000Article 1cr. -	 Hôtel ministèrid ... ' 
960.0002. - Cabinet .. . ­

14.631,000 
4, -- Service de t'Inspection du Travail 700,000 
3. - Service de l'EmeignCfnf'Ilt 

1.210.0005. - Office de ta Main-d'Œuvre -. 
1.00G.OOO6. Service de l'Action sodaJe , ­
P. M,ï. Dépenses d'exerdccs dos 

18,66b.OOOTot:;) du chapitre XXI .. 

RECAPITULATION DE LA SECTlO:-l VIlI 

Chq)i1re 20, -- Dépenses de personnel .. 26fUHJ5.000 
Chap't,e 21. -~ Dépense; de matériel 18,oG6.000 

286.731.000Total de la section VIII 

SECTION IX. - Ministère de rInformation. 

ClHPITRE XXII 
Dépense; de personne! 

2.2:12,00nArticle l .'r. 	 Indemnité ministérielle et hôtd 
1.333.0no2. C:;bi:1et .... ,. 
:':.:J(J1.0003. Selvice de la R;\diodîJfmion 

d. Servire de l'1n!orm;;tion .. "1' 1.!OO.(lOO 
5. Servin" d(' l'EÜu('/lüon clt: h:lSl' I.GOO,~;OO 

p, M,6. S<:rvlcc de l'Imprimerie of!ïdrl1e 
P. M:,7. - D.:'pe-lîSf"S d'cxercices dos 

B.566.000 

CHAPITRE XXIII 
DépenuJ de matériel 

165,000Art:r1e 	 1~". Hô!eI ministériel 
5.jO.tJOO 

:" Service de 13 Radiûdilfmion 
2. Cabinet " ,. .. 

1.il85.000 
4, - Service tIe rIn(ortl'ntion .. 3.-t30.000 
5. Service de l'Ednç<1tion dl' h::l,«' •• 1..'j(lO.OOO 
6. Scrvire de rImprinwrit' o!Ti('\ ...El· P. M. 

p, M.7. Déppf:.sc,> cl' exercin'"s do, 

Total dn l'hapitre XXIII 	 7,530.000 

RECAPlTULATlO:-I DE LA SEC1IO:-; IX 

Chapltr" 22. Dépenses tic penonnel 3.566.000 
7,530,0110Chapitre 2:~. - Dépen~es cie oath'li'i 

16,096,000Total de la section IX .. .. 

http:D�ppf:.sc
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SECTION X. Dépenses communes et diverses. 

CHAPITRE XXTV 
Dépenses de personnel 

Article 1"". Vrah de rclèv(' ". ".... " ". 
2. de longue durée". ,. 
3. d'hospitalisation hors Togo 
4. 	 Crê'dîts proyisionncl~ pour nugrnenta­

tion de traitements .. '..., , 
5. 	 Crédits provisionnels [Jour promotions 

à titre pxceptiollnel ou résultant de 
üHlcours ou dlcxaflwns ." ." .. 

6. "- Dl"J?enscs d'('xerdr('3 dos 

Total du' dwpItn" XXIV .. 

CIIAP1TRE XXV 
Déj;1111.'ifS de matbiel 

- AlimentatIon en t'iin iunn('uble~ dd~ 
Ini!lis:ratifs .. ." .. .. 

2. 	 E:I!i:v'.'ln('nt des ordures, entretien 
puhmds "', ....."... " 

3. E!'biragc btit.Î::nf';1ts administratifs '" 
.!. Abùnnernent~ aux j. 0, et publica­

Ct:ltiClI, di\'f'n:c.'i .. , •.. ,. 
5. 	 Frnis de cmTespond,mec, (t'Ugraphe, 

tél0photlf'l in~t"llations ., .. 
6. A\'h,lt de matbid de t:;ure(lU ct jrhpri~ 

m{'s fommuns à plusieurs service.;, 
ï. Achat mobilier hôtc'1s mînÎstrt:s .. 
B. 	 A,hat lllP(lîlie-l' dc" logements des 

[ol\('!in:ln:lires " .. 
9. Achat dé 	véhicult'$ .. .' 

10. 	 Entretien, fO::1ctionnClUcfll, répara­
tion cl·· v{·hic'.lles 

11. Lu,aHan r;l'Îmme'.lbleS' " 

Tot~l dl: 	chapitre XXV '. 

Article 1cr, 

2, 
:1 

+. 
5. 
6, 
Î. 

CHAPITRE XXVI 
DéPcnse! divers«] 

Pertes ùe fonds et de matériel '. ., 
Honor31res de); 3VO('ats et expt'rts " 
R('mDourselnent di"$ droits Î:1dùments 

perçu.'; .. ." .. ., " .. '. 
- RelU1se de pl'nj!it{·., " '. ., " ., 

Op":ratio:1s dt' n:eherche de sau\,etuge. 
D(-pcmt'~ i:nprévues ._ 
D6pt'nst's d'exf'rdce!i clOs 

Total du ,'har;itre XXVI ,. ,. 

RECAPITULATION DE LA SECTION 
Chapitr'-' 2 L DfpeflSl'S de versonne! ." ." 
Chapîtr\' 25, D«pcl1sc" de -mat6fîd 
ChD-pltn' 26. D{'PCI\H'S din'nf's 

Total de 1., ~t'<'tion X 

RECAPITl.'L\ l'ION DU TITRE III 
Section L 

11. 
lII. 
IV. 

V. 
VI. 

V11. 
\'111, 

IX. 
X. 

TOTAL 

Prcmiej' Millistre 
:r-·,linistèn' 	 d'Elat . ' 
~1ini~t('n' 	 <ln Plrl<HKt'li ., '. ,. 

MinJf..!he de" .Mines, Tra,>,lllx pu­
bHn, TI':Hi\porb!J E.-'onor!lie pt 
Plan", ,. 
Mi:1istère d(' rAgriculture " ,. 
!\Ln;;,lhe du Commer('e et de l'In~ 
dU1tric- .. ." ..... , '. .. " 
Ministère de la Sam{: publique ., 
Minisfrrc lin Tnvnll, Ge;; Affaires 
sori:tl(,$ e~ de l'Imtru('tion publi ­
q~~ " ' ...... , '. ". '. "" 
Ministèr{' d.e l'Information ." .. 
D(.p("nsc~ {'ornmunes et. divenH·'. 

dll Titr(· 	III .. 

35500.000 
P. M. 

500.000 

35.000.000 

10.000.000 
P. M. 

IlI.OOO.OOO 

l.St)O.oon 

1.600.000 
8.00:-:.000 

4.000.000 

:2B,OOCU}OO 

2."00.000 
LUOO,ÛOO 

3.000.000 
n.ooo.COO 

20.000.000 
5.799.000 

89.199.000 

P. M. 
500.000 

2.500.000 
50.000 

P. M. 
1O.1l40.000 

P. M.' 

13.890.000 

X 

81.000.000 
n9,199.000 
13.890.000 

llH.089.000 

41.9-1:5.000 
"1 ! 8,OG'2,OCO 
Ill. L\l.()OO 

Hî9.275.00n 
107.595.000 

10.710,000 
366.952.000 

286. n 1.000 
16.096.000 

18+.089.000 

1.H2.609.0CO 

Article 

Artid(' 

C1Llpi:re 27. Erltl't'\If't; et rhLr'lt~,'lb lJ.î.t;T'·n!1, 

Chapitl'f' 28. ~- Entr("tl(,l~ r;Jui(''', [l\"i:5, 'l·'i'o.lfOil!V'l, 


Tot;!l du Titrr l'\,' 

TITRE V 

ContTibuljfln" ct suh\'en1ions: diverses 


Article 

Article 

CIurlTRE XXIX 

ln. Conlributivl'i ,Jjv,-:rH-~ 
~. R(,'\1"rR,'l!l'," t·, 
3 Sub\'(·;l1iür.~ 

Bourse:> d"{';udci l''t d','r:trc!it'Ii 
5" S('cours 
6 Pl"tt~ et :1\' 'm"I';; 

Tü!;;;l du çhapitn' XXIX 

TOT.\!. du 	Titre \" 

TITRE VI 
Dépen~es cl'urdre 

CHAPTllŒ XXX 

1"f. - Apuf('n\f'nt ~':"i ddicit'; Jp', cxrre;': ...-; 
;:Ultér~eur" ' .. 

2. t\J)provi~jo!1nement~ c:';; ,'n:,jpt(';; "Ill' 

fonds r(''''cr\'<.·'~ 
3, D{PCllSCS diw'rs!'s 

Tot;Jl du (hapitrl' XXX 

RECAPITULATIOK DE.;; DEPF:'\'SF.S Dl'; rOKCTIO~·.'\'EME.."T 

Titre L 
Titre II. 

Titre III. 

Titre IV ­
Titre V. 
Titre VI. 	­

• 


TITRE IV 

Dé,penscs de tra\"aux d'entretien 


CfL\FiTRE XXYI1 

1,'T En~retkn ~k:< ::L~1i1;,(' 'I~ 

2­ CnnSl''i j'(,p,lj ,!. (·.h 

3. - ~ Tr;)\'aIL\' ll'Ipr\'"." 
" Dt·p,·tu\'.\ tl'r·x,- 'I·in'; 

Total du f'h<1pitTC' XXYH 

;"'ntrefio, lil1I11'S,. fiC,!I"" flb:,t!!UI!!('\ 

l"". RflUtv--; i1\h'i':f'ni,,,!'i,;J,; d (;. C, " 
L"!lts 

3" A(~l'odn)l"f'~ 
t, l)1:ptllSI'-'; d'L'xP'Yt:('\'s d(l~ 

Total du (lupl!f(' XX\'II1 

RECArj'J":L.\TIO:\ !H' TI l'RE IV 

/.1)( 1{J.l,fJO 
lO.iJ\!(},CllO 
1'. ?\'L 
P. M. 

Î(i.tlGü.OI)O 
[\.f)fJ(;JJOÜ 

P. M. 

p, f'leL 


71-\,000.000 

17,fiOD.ü(lO 
7B.OOC.OOt) 

90.000.000 

50.698.000 
03490.000 

131,500.000 
-46.56+.000 

+.800,aOO 
5.0ï9,O:JO 

20~.13LOOO 

::92,131.000 

P M. 

P. M. 
l'. M. 

P. M. 

P. M. 

DU BUDGET Cf:-;ERAL 

Dt'ttc lluhliquc .... " 
AS:-('01blt,,; L6.I;isbth".:' pt l'('pds('nt:l~ 

tion parll'fw':H:1irl' 
Dfpcnses de fcr:.ctlU:1DCH1t':lIt ~i('s ~:finis· 

t('!'es f't :-;: ' ..\'ln'''. .. '" .. ' ..... 
Dépenses ÙI' tLJV;mX d'e::trr·t:('11 
Contriblltion, ct SUb\Tl1\lc"~ di\'\'lSC'. 

Drpe.nscs d'ordre 

W2.267.000 

5fl.39~.OOG 

L7,12Jî09.000 
fl5.0no.Ooo 

'.:97.131,000 
P. M. 

2,29(UOO.000 
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ETAT B 

nUDGET ANNEXE DU CHEMIN DE FER 
ET DU 'VHARF 

TITRES, CHAPITRES ET ARTICLES DES CREDITS 

Artidc 

Article 

Artidc 

Article 

AI tidc 

APPLICABLES' A L'EXF,RCICE 195ï 


TITRE PREMIER 

Réseau ferre 


CrI.~ PITRE PREMIER 

PenOT/fIe! du [U,cr/H jend 

j"'~. ServIres gé1l6raux .. .. .. :lZ.951.00n 
2. Exploit2"tion ., 
:j. V o:e N b5 timeTlt$ 

4. MatcTîd ct traction 
5. D~pcnscs cxt'rcircs clos 

CHAPITRE II 
"\faibiel du résea.u 

l"r, Services [{én('r:tnx 

2. Exploitation ., 

3. VOle ct bâtiments 
4. Matériel ct tràction 
5. Dépenses. ex{'rd(;c~ clos 

Tüt~l du dli:.pitre II ., 

65.398.000 
83.408,000 
7L287.000 
4.000.üOO 

fCfTé 

::;,125.0DO 
5.::90.000 
.1. 750.000 

4UOO.OOO 
700.000 

54.2GS 000 

.\rtide 

Article 

Con,\PITRE III 
TrtH'[lU,'O; Cl grosses l.tjJaru!iu/ts 

1'" - Yoie et b.ltimcnt~ ,. 	 2.000.!lOO 
2. 	 '~:Llt{Tid ;'! tranior' 7.::00.00(j 

Tot ... ! du chnpî:l"c III 9.2(j(l.OOO 

C1I.\PITRE IV 

1"" 

Cf-L\PITRE V 

j' - n;",,;,>l'. ••~ Il.:313J)OU 
:! Il.:;yn:nl1 IOG.OOO 
::;. D',·',)'.'r)'~:" '.;Pc:".::ri'Ïf'l':, 	 42,00(/ 

.1~ EC.\PJTlJL!\TrOX DU TITRE 1 

4. - Ce~~ions: et fabl"Îcnüolls ...•.. 
5. - De'pe-nses divencs ct imprévues 

TOTAL du Titre premit>r 

TITRE II 
Wharf 

CHAPITRE VI 
Person.nel du WhMj 

!,"r. Personnel 
2. Dt'peH$I':; d'exercices dos 

Total du dwpîtrc VI .' ,. 

CHA PITRE VIl 
Af(ltériel 	du H.'harl 

l~r. M:ttérieJ .' 

2, Dépemes d'exerrÎtes dos 

Total du 	ehupitn' VII 

CHA PITRE VIl! 

C'O.\'.\/H rdPflTlItiOlls 

Grosses rrp"r;~tions d'une 
3 tonnes .. 

2, G!OS!WS répàrations d'un 
20 tOI~nes. 4 bO.'ib de 13 

3. Grosses: n'IJ.al'atiom d'une 
.1. Achat de :3 boats ,. 
5. Rép;.. ratiün d'une tüïtu!c 

wharf 

6. 	 RenouveHcmellt di'S bâches (1t~s maga~ 
~ins ct entreticll èll wh'lrf .. 
(:(-1 n:ag:1sins p~ ('IHtetÎen du wharf. 

Total du chapitre VnI " .. 

CIlAPITRE IX 
Dél;r;'sc~ 	dil'enfS fI imj,d('l~e:; 

Ande'" Dh'cIE .. 
::lnpn:vus 

Tota; du tlnplue IX 

RF,CAPITULATIO:-; 

Pt'!StJHf'.e! (J,u wh,uf 

7. ~:fat{'!'iel 0.U wh:1lf 

n. Grosscs rép'lr:ni.o:::s 

9. D(p('n~e" di"C-rfi0S 

TO,:,'.L du Titre Il 

grue 

boat 
tonne" 

(le 

de 
.. 

chaloup>:. 

rnagnsi" 

DU TITRE Il 

.. 

.. 


(~t inl!)dvUé~ 

33.750,000 

H.955.000 

J59,2l4.000 

t:iU.:i29.000 
200.000 

68.529.000 

8,400000 
100.000 

8.500.000 

{üO.OOO 

5UO,OUt} 
200.000 

3.0;;0.000 

300.vijO 

BOO.aoo 
flO~:_OOO 

17.:)J7J)Un 
:l.OOO,O:JO 

19.5.'>7.000 

6ü.529.000 
n.,jOO 000 
5.200.0CO 

1~,5:J7.000 

lf1~.7Lt).OOO 

REC.\PITtJJ. \TIO;..I DES DErF.~SES DE. FOXCTIO-:\~E~lE-:'\T 
DU lIt'D(;P.T AKNEXE DU CIIE!>f1:'-! m: rER 

ET Dl: w:r.\~\r 

Titre 1, -- ­ Rés{"au fn!'\" 359.::1-'1.000 

Titrc IL 101.ï!l6.IlOO 

TOTAL .161000.GOO 

, 

p(T.~on;wl d"'J :::ti.~ ft',T~ 2.Ji.U-l.LOOO 
:~'v'L)~.-,;~'l n":T:;u f(TTC: ••. , .) L2ü5.000 

3. Tr:J\',lH~; çt gw;:.s:;s r(-par:::t1ons 9.200.000 
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ETAT C 

EFFECTIFS NUMERIQUES MAXIMA (1) 

1. _. Budget !:énérai. 

TABLEAU PAR 	SERVICE DES EFFECTIFS MAXIMA PAR CADRES (Fonctionnaires) et CATEGORIES (Agents 
contractuels et permanents) 

C. G. = Cadre général ou assimilé. C. Contractuel. 
C. S. Cadre supérirur . 
C. L. Cadre local. P. Agent pcnnanent. 

.• 

ET SERVICESMINISTERES 

1. Assemblée Légis{ative i 

.. .. 	 .. .. .. . . A:nt'mblte L~gi5btive 

2. 	 Pre/flia }..1inü/re 

11ôtel du Ministre .. .. .. .. 	 .. 
.. .. 	.. .. · .. Cabinrt .. .. .. 

. ' ConsciHr( juridique .. .. .. .. .. 
- FonrtÎoll j}ub1ique .. .. .. .. .. .. 

- D~li'g:il1 ion l:U Togo, i Paris .. .. .. 
.. .. 	.. .. - J. R. T. O. .. .. .. .. .. 


Totnl .. .. .. .. 
 .. .. 	.. 

3. 	 Ministère d'Etat 

- Hôtel du Ministre .. .. .. .. .. .. .. .. 
- Cabinet .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
- Djrcrt;~ur de rIntéric\lT .. . . .. .. 
· Cin'(J!bcriI!tiûns .. .. .. .. .. 
- SûretÎ' ct Police .. .. . . .. .. .. .. .. 

Garde Togolàüc .. .. .. .. .. .. 
P. 	T. T. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Total .. .. .. .. .. .. .. .. 

4. lUini_Itàl" ric} Firultlces 

-	 1lôtc1 du Mlni.~trc .. .. .. .. .. .. 
C:ibinet " Cûnscill;,-r financirr .. .. .. .. 

· l,tnanc(:'s .. .. .. .. .. .. .. .. 
DpUd:<eS .. .. .. .. .. .. 
COf(trjbl~tions dlr('('tes: .. .. .. .. 
Enrcgî!>!tCt1lcnt .. .. .. .. .. .. .. 

T(~tal 	 .. .. .. .. .. .. .. 

5. 	 ltfinistère d" Travau.x public;~ TransparU, 

J.1inf'(, Ero1lorliie FI pran : 
....~ 	 Hôtel d\\ MÙ:ls,tC .. .. .. . 

Cahinet .. .. .. 
Sej-yice clu Pla:1 .. .. .. .. .. .. 

_. $t'fvi('t' de la StntlstÎque .. .. .. .. 
Servîtt' de', Mines .. .. .. .. 

.. Sen-iee de ln C!îmn lololrie .. .. 
- Service de;; T. P. (Sen.·i~e$ gén&raux) .. 

S('ryke df's T. P. fTrm:nux} .. .. 
Tnta) .. .. .. .. .. 

_.... 
i 

FO:-lCTIONNAIRES 

! 
C. 	 S. C. 	 L.C. 	 G. 

2 » » 

» 

» 
 "2 

» 
3 

2 
1 

" 2 fi 
» 

! 
»

1 
» 
1• 2» .....- -- ...._­ -~----

1153 

1» > 
1»» 
22 3 

12 ,13» 
1 8 175 

-185 
17 42 

1 1 
131 

66 ms2l 

» » 
1 1 
» 

» 
41 

8 
76 

25 152 
2 fi1 

821 

36 20718 

1 


» » 
 » 
1 2»» 

1 7 
1 
3 

4 
1 

» 
1 )';: 

1 )' 

12 29 
» ! 4 177 

10• 
_ ...._-- i 

! 
• 

15 19 219 

1 

C. 

1 

1 
4 
» 
.. 
>, 
» 

5 

» 
» 
2 
5 

", 
3 

10
i 

> 
1 
~ 
» 
2 
1 

6 

l 

» 
» 
» 
» , 
» 

Hi 
» 

16 

! 
." 

P. 

! 

1 
43 

13 
16 
3 
2 
4 

Il 

49 

fi 
4 
6 
2 

14 
72 

1- 93 ...._-­
197 

fi 
8 

85 
21' ­9 
5 

- ....----- ­
134 

: 

6 
:1 
5 
3 
6 
4 

59 
50 

136 

0; C!es effectih ne 6::Lnent pas compte des prornoticns à titre ext~ptionn('l ou résultant d'examens ct çoncours déjà passés. Les cré~ 
dlts nécc~s;,.ires à ces modifications d'effectifs} $eront imputés sur le chnpitre XXIV, artïde 5 . 

• 
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MINISTERES ET SERVICES 

FONCTIONNAIRES 
..~.:.=----'---":; 

C, G, C, S, C. L, 

C, p, 

6. Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage d des 

Eâux et Forêts : 

Hôtel 	du MÎr,lstre 6> >"1 1Cabinet » :1»" 
-} 3[;Agriculture ., 5 tG '1i 

2+Elevage .. 
" 

3 5 » 15 
6 46Eaux et ForPts 3 5" 
» 

113 

,. 
1 
:J _..~~~--

4 

» 
1 
7 

Il 
fîO 

220 
19 
16 

344 

3 
1 

~ 

·i:Hi 
:1 
~ 
y 

» 

1+9 

,. 
~ 

1 
» , 

-_.._-

1 " 7ConditlonnClll!;'l:t 1 +2 

Il12 28 109Total " 

7 . .Ministère du Commerce et de l'lllduJtrie 

- 6Hôt"l 	du Minl"tre ., » » 
), ! 

~~ Affuln:s (-wnoOlÎqUE'S .. 
- Cabinet ., .. .. ., » 

2 5 _.. _-­

Total 2 J:l 

8. 	 Mini.ilère de Ir. Santé Publique 

Hôtel du ~l:llh.trt' ., » fi»» 
,- Cabinet .. 1 :lp 

1 :1 4Direction de la Saoté publique .. 
). flPharm;lcie d';lpprovisionncmcnt 1 2 

10 1'1') 

A;;slManc\:, mrdkate .. 
20 8Hopi';,! de Tokai» ., 

16 15 J.l5H 
11Service J'Hygiène » » 

S, H. 	 M, P. .. .. .. 2 » 16»" 
...._-_ . 


Toud " .. .. 

...._-­

25 36563 32 

9. 	Ministère du TJn'&ai/, des AllaiTes sociale:}' ct de 

rfnJtruction f1ubliiJue 


j, 6- Hôtel du Ministre 
---~ IlCabinet .. »» 

» ~)1Direetion de l'EnseigneHH'llt 
1ï (1) :Î

3 
4 26Lycée 	Bonnecarrèrc .. .. .. 
:) 13Collège Sokod6 .. .. 4 '1 

Il 
EtHcÎgn(,!11cnt prlm:1 lre 

61EnJIe 	normale (rA~akp:Jmé 
-+ 1f;;492 
3 BEnseil4nclnrnl tpr-hniquc 1 1 

Educ;tion physique c, 1fmrts 1 2 
3 

Omet' de l, Main-d'Œuvre 
Inspection du 'J'Tm-ail ~} 

7;; .." ::;Action socble » 

70 19 21726Total 	.. 

JO. Ministère de l'lnfornlf; tir, 11 

,Hôtel 	du l"fillistre » .'2 
fi 
3Cabinet .. »»" 91RI,dio-Lomé » " 1»InforHlilt:on .. » 

1 III»Edun,tinn de ba~e » 

-B»Totul 

(1) Trois à recruter en Qçtobre. 
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FOXCTlO'<"'.\IRES 
.-----'---7~=.=----.=.....~-.=--===....= c, TOTAUXMINISTERES ET SERVICES 

C. G. 

RECAPITU),Al10t,; 

L Assemblrt! Léglsbti..,e' .. 
2. Premier Mini~tre .. 	 "3'" 
3. Ministère cl'Et:>t 	 21 
4. Ministère d('~ FÎll;mn'l' . . 	 [8 
5. 	 Ministère des Tta\'ZluX ptlbli('~, Tran"ports, ; 

Mines, Economie et Plan .. . . [5 
6. :Mml~tère d, r \2"rH ultuf( J d, l'Ele\,lge et ,i,:, 1 

Eaux et FQTl:ts .. 	 12 
7. Mmlstère du COrl",I~J{f' d ,l, l'Indllstne 2 
3. Ml::ustère de [à S'd'{ lJU',l;(lllC .. 6';., 
9. Minutère du Tr,lhl~l) des AH::ilTCS sociales d~1" l'Imtrllctiùn pulùque 	 26 

.. ':10. Ministère de i'Information 

!ü] 

Rl'1J2t'tition .. 	 1 .. 
1 

II. - Budge1 annexe du Chemin de fer ct du lVharf. 

FO:-;CTlONNAIRES 
TOTAUXP.SER\'lCES c. 

C. S_ C. LC. G. 

A. ~ Chemin de Fer: 

47 78S('-f\"ires g[.llt:rallx ;: 25 ? 
Exploitation 2;;- 6:-; 	 ::1.') :)01~.. 9~ l H7 557Voi(' d u;lLi'lwllh 
~btérjd cL trat'tiull 

il. n'hm j d Pllrilt' 

\\"hmJ ., .. 

c. - T0t:!l ghir:l 

ETAT D 

BUDGET GENERAI. 


Recettes ordinaires et penmmcntes \,Excr,cicc 19:J7) 


1" Prodniu ,irJ (:;.>lI_"ij'lttrJru dirf:-fës 
lmpôts sur le r"\"(,I111 1 H) 000.000 
Patent~~, ('t licences , . ~ijJjOO.0(;{l 
Recettes des cXl'rcj,xs- antëricurs 	 p, M. 

c. S. 

» 
5 

66 
:36 

;9 

28 
1 

32 

70 
1 

258 

2,616 

C. L. 

» 1 ·13 46 
11 5 49 73 

848 10 197 1.I42 
207 6 J:l4 401 

L19 

l !3 
4 

3+~ 

H9 
1 

2.196 

16 

11 

" 25 

19 
'1 

97 

J:l6 

109 
[3 

365 

217 
43 

,1.306 

405 

273 
20 

829 

lBI 
49 

4.0[9 

1 
97 1.30G 4019 

----_ .. 

" U 

55 

6 
- ­

61 

·±O9 

10·; 	 1:17 :115 
-	 .....~ ~----_... 

28..J-	 900 1.251 

• 
YJ 	 370 '1:16 

. ­-----~--

,) 'c] Lfi8Î" 1~! 2 1.276 

2 L276 . 
1 

2" Pl"oduit, des Corrtrii)vtion'i illdi1"f'cle,f 

nmi~s à l'im]llwtation ., 
Drnits .à l'exp,xtation .• 
T-,Xè n:r :'C''' uansacliun\ 

T:n:f's LC rçd,erch(' et r0:tdi\ioflmcl('rll 

Dl'uit<> ct t<lXP$ <1('Ct'Qw:n':-; 


R",e:1('" des ext:rdc... ~ a!'tt~rieurs ., 


3" Droit, d'Enrc,ç;ftrn!'t'lIl 

D.:,::;;t-: (!'E!ll;~gi:<:lrem:':lt 

Droî:~ dt: timbres 

RcC\:ttn des cxet!')n's ;mthÎeuTs .. 


655.500,000 
t:J(1.l100.000 
5:1H.OOO.OOO 

2:1.000.000 
16,000,000 

1,500.000 

364.000.000 

iL.700,000 
l:l.O00.000 
P. M. 

25.ïOO.OOO 
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RECAPITULATION !lU PARAGRAPHE 1" 
1» Produits des Contributions directes .. 175.000J)OO 
2Q Produits des Contributions indirectes .. 1.:l64.0DO.OOO 
3" Droits d'Enregistrement .. .. .. ., .. .. 25.700.COO 

Total du pnragraphc 1~' '. .. .. 1.564. iOO.OOO 

Paragraphe 2. - Produits des exploitations industrieUcs 
et services. 

Recettes des Postes, Télégrapbe, Téléphone 92.000.000 
Recettes de la Radio .. .. ., ., .' .• .. ., 3.300.000 
Recettes du Service clef! Travaux pubHcs 50300.00n 
Recettes du Servirc de l'Agriculture .. 1.000,000 
Recettes des Et:lblisscmcnts hospîtaiiers 15.100.000 
Rl;'cettes de~ exercices antérieurs P. M. 

ToU!} du paragraphe 2 L61.iOO.OOO 

Paragraphe 3. Revenus du Domaine. 
Domaine public et privé 4.710.000 
Domaine forestier 5.::100.000 
Domaine minier ,. ., ., .. .. 600.000 
DornaÎne mobilier et immobmer 1.590.000 
Recettes des exercîccs antérieurs P. M. 

Total du paragraphe 3 12.200.000 

Paragraphe 4. Produits divers. 
Taxa.. diverses et taxes pOur servicvs reudus 8AflO.COO 
produrts divers et aC{'~denteIs ,. +.400.00(:
Contributions et subventions ., .. 4<tüOü.OOD 

Total du paragraphe 4 _, 55.800.000 

RECAPITULATION DES RECETTES ORDlNMRF:S 
ET PERMANENTES 

Paragraphe 1'·C. Impôts .. ., ., ... .. 1.5GUOO.OOC 
Parographe 2. ProduÎls des exploitations În­

Paragraphe 3. 
Paragraphe 4. 

dmtr!vllcs et services 
R(;venus du Domaine 
Produits divers 

., l61,700.000 
12.200.000 
55.800.000 

1,794.100.000 

ETAT E 

BUDGET ANNEXE DU CHEMIN DE FER 
ET DU WHARF 

Receth:'l) ordinaires ct permanentes (Exercice 195ï\ 

TITRE PREMIER. - Réseau ferré. 

Paragraphe let : Trarlspori dt: uHnmerce 

Voyageurs, b;Jgages, tiek('ts de qu,Ü 150,OOO.O(JÜ 
Messagerif's G. V. .. 6.nOl;.I}UO 
}"1archàndi~i~S, magasin~ge, vO;es urb.:lines .\6.000.000 

1erTot::11 du paragraphe .. 212.000,000 

Par~graphe 2 : Tmfl,fjJorfJ tldrr:i'1.i.\t,alifs 

Voyageurs, b;)g.•t;es .. " . . .., . ï,500.üoe 
Marchandises C. V' J transports pm,taux ., " 1.300,O:JO 
.Mn.rchandl~e5 p, V,. voies urbaines, transport, pr. de 

....vharf , ..... " ......... , ., .. 


Total du pnrasraphe 2 !8.50C.OOO 

Paragraphe :> ; Re::etfo horr ,trafic 

Bois d" ehauiTc, cessions aux servÎee:; publics, ce;.;sions 
aux pnrtkuliers. cessions entre SCr"1eC5 du C.F.T. 33. J50.000 

Reçett(·, divcrses .. ' 1 J.836,QuO 

Total du p:1rngraphc ~1 

Paragr;-tphc 4 
Rec... Ue~ tr:lfiv :2.000.000 
Rrccttn hors trafic i oon COO 

T ota! du paragraphe 1 .. 3.000.000 

RECAPITLlAflO", DU TITRE PRE~IIER 
p[lf;]gr<iphe l"" Tl'.lr.spOl't de tOmmeTfC 2 1 ~.ooo.noo 

2. Transports admhli':itrfltifs lB.500.00U 
3. Rcl'ett,," hnrs tBfir i,J.3UG.{)no 
+. Ret eites exerçkes aDtÎ'rÎt"Jr$ :1,fJ{;O,eOO 

Tofal du Titre premier :!79.0B6.QOO 

TITRE II. - Wharf el Phare. 

Paragraphe 1"" 'l'larll/lOrt ,1..: ('UIl,t11 Cfcr. 

\'oyn~l·tlr;<., imp,)l'tailoTl, exportation, locution ou(jll~l. 
g-e, tlI'uÎts jJhan: 1i 5.00fLÜ:IO 

P2.rdgr:lphc 'l T,i1!H}Orls -,!dm/nis/rt/li!) 

Vuyag; urs., b;l~:;Q~rcS. îm;Jül'tation, c'\portntion :~H!).O\J\} 

Par:tgraphe :) : Ilccc, ifS han hafie ; 

..:tl·celtcs (t:.;('rsp~, taxes rnaga'i-tn/\,i4<', .ourril'r pü5t"L __.~':L~2~6~7~.~O~O~(l 

Par:lgr'liJhe .~ 

RC;:t'lIC3 d't':xpor~atioll 27.000 
Rc('ettc1 hors tmfic .. 240.000 

RECAPIT1.:LATION DU TITRE Il 
Par':\~ra ph<~ ! ~". Transport de ("OlllI:WrCC 115.0eo.ooo 

2. Tr;mspo;tq achninistrntiÎs " 31;(),nOO 
.J. - Recette,; hors trflfic :l.:!t;7.\HJJ 
·1. RcC('u('s des ('X('rc:('('~ ,1ntéri"ur~. ~67.000 

Total du Titre Il llH.914.0ao 

REC,\PITIJL,Y1ION GENER,\LE DES RECETTeS 
DU EUlGET AN",EXE DU CHEMIN DE FtR ET Dl· \IIL·\lH 
Titre' 1. Rt:\l'?\l ff!rr(' ., :2 79.086.000 
Titn~ IL - Whnrf ct Phare 118914.000 

ETAT F 

Li5te de>; compt(~s spéciaux du Trésor ratt.\chés au 

Rudg-et général et au nudgct annexe du Chernin de Fer 


ct du Wharf 


}\"" Ù~ comptt' 108-01: 

(.'ui:u de rbo('t', rn 1I11mérfiÎre (D::rret du 30 d{"rmbn~ 191') 


;(rtide :~;'in d ~êli\';;nt;, mf,ciifi,: PM cltcret1 du ::4 ,mût J91~: 
 •~O o('lOhn' E}::9 ct du ;30 aoiÎ~ 195::\. 

(l:t!i:iin df FCi ri I:'/;;:ri di' TO}!J' Fond, de rbeYt'è sfJùir:Î ; 

Poud.\' de fFllfJUVerr,'ldf'llt potlr aPllJovi!ioJlru;menlS généraux; FOr/dol' 

de roulemEnt," (..\rrf't(: intenninistériei n" 1.103, du '1 juillet 1923). 


, 
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.N" du <.ampte : 1:5-17 ; 
Compte de soutien el d"ir,'uiJlcment de la /}rodilc[iott locale 

(Arrf:tf Joell nt> 88:-1-49 A, E. du 31 octobrc ::)+'9) 

.:.le-- du compte: 115-18 : 
Caisse de réajt1.\tement des prix du 7'0,::0 ; {Anf"( IO('~11 n" 

32ï i\ r. du 7 i1\'ril 19+aj, 

NOl du compte: 115-21\ : 
Unnbo:oUIfu,?tI1 de ch(j)'J;cs fiuules et s{)ciain an {;lnéfice de 

eal'/Inn fletivith industri"lirj' et agn'cole.\ : (Arrêt(- n" 1.122 A. J!,./ 
pu-<..1., uu 31 dt:cl>mbrc ]954). 

No, du n.'mpte 115~:,8: 

l',n,]"~;!, dù,'e" prOl/enfint ries rerf"zl(i1lecs, rJ,".; rLeut/ratio1ls et 
rCut__ nus bœnwires (Arrt'té lOCDi n" 1036 l', du :H J{'<'f'lllbn~ 19·1D), 

N" du comptl' 
1',jl1(/1 _;pùir:l dr j,r!rO.1'Oll['l! (Di:crC't (lU 2:1 juillt,t 19~},'), prn~ 

nllllJ,Ju\~ p2.t' arrt"t(é 10(';(1 n" 3H, du 21 ;]oOt !o:;S). 

'\ du rOmpit: ; 115-3! : 

Ft:;:,h fOj![ier du Togo (Loi n" 36.10 du 2B (l{<o :llbtc H)56). 

.:.l" du (Ompte : l :5·i7 : 
Ponds dt" fOutien de la Cr7/lSe de C:J'IIJlClnation drs Prc,\ta!ions 

F(lmi,'ùn'f~ dtl l'o.!.:') (Loi des Fin;;nc(',~ n" 56·7 du 2:1 dccem­
bf(' J9.%'1. 

~" du (omptf' (l): 

Fr::is de ftounllili'.\ 1,01lr le rC('OUi')(')l'l!nt ;Je, (r;;rtri!wlions ri 
tflXC<: (1). 

;-.-;. du compte ~;O"n5: 

Coi.Ut' de Jfaf>itisr.IÎrlt/. de.) prix du (oton 'tH To_"-,, .. (D{<rret 
n" 55, J~IL:. d li :)0 septemhre !955). 

N" <:lu {'om;It{, : :W-05 
C'IÎ,iU de str,biliwlion dt:s Plix du (acao du To.?o 

n" 5r)_!2g:2~ 0U 10 ,~f';Jtf'mbIT 1955), 

ETAT G 

Liste non litnitative des document.. périodiques à fournir 
à rA~semblfe Législative du Tog;o, par les différents 

lvlinistères et Services 

1'01.:S MI'iISTERES ET CIIEMI'Ç DE FER 
Situation de., dépfnses engagées à [a dô/vTe de l'exercice 

C(Jl)(~mnti('n.Liof] il faire à ln Ccr:1mi"sion fin:lllcière de 1':\::.­
~clllbU·(, L':-gishui've du Togo, à la d6t~lrc dc l'exercice. 

Si/ul/hot. trimt'JtrÎelle de_; dépen<'fS engagées 

Cmn::,;'mir:lticr. à faire en déhut de trlmf'$tre à la Commis~ 
~jl'l' fin.ancli:re de rA~$embl{e U·ui;l;nin, du Tog'o. 

Dai" ,(!u :)1 nlar}, 30 juitl~ 30 sePien;un, 31 décembre et à la 
clôture de Fo;erciu: d.,,\ déjiCllSeS ordonnancées 01.1 tr:ondotées sur 
le,' a/dits budgétaires 

-- Communlcation à faire av;mt la fil: du trinl('~trr sui\"ant à• li1 Co:nmi;;slon fin:mc:ière de rA~he:l1bléc li:gisl<ltivp du T()~o, 

Sit/J{ttion (1/J 1'<' janvier de l'année en cours de ch,rque C"n,jite 
hor:;~bud!lci et état détailli de.\' oph,1tions efful/Jüs au (O'UfS de 
l'année prlcldi'nte 

A 	l'appui de rhaque projet de budget (à partir Je ]'cxPI-cice 
~ 9SB). 

1>ila1/s, com}llf's de pro/lfs et pertes, rapl/Oft <:.ln Couseils rl'Admi­
ni.<,irM[fJn el dCJ organi)lîit:5 de contrôles des sociétés cl ét,;ùÎi,,>'e­
ments puhl;c.\, semi-j;ubiîcs aU priuéJ' soulenus fùwncièremcnt )lOt 

la Répu&tîqvf:' Autonome dl) Togo 

CalsH; de COITlpl'.:sation des Prestations Fawilialr-; 

(l) A créer par la présente loi de Fina:lccs. 

C;-I!$I'>C loc::llc de n:traite5 '; 

Caisses de stabiE5ation des prix des produits d'exportation 

Crt:dit du Togo; 

rond:, ton~mun dC$ S, L p, ; 

Chambre ùe commerce, 

- Fascicule distribué à l'Asscmbl& léglslative du Togo, lOrs 


de :sa dcuÀi:ème session annu(·{]e. 

Siiuoti:m du fonds d'app1OvisÎormemntt de la Pharmacie admi­
ni.\troti~-e au 31 déurnbre ; 

- A l'appuj de chaque projet de budget (à partir (le l'exer­
cice 1958). 

Inventaire du eaJn'lal immobilier des }jinistères et Setvices de 
Id JUpublique A'Uttmome du Togo .­

-- A l'ap;)ui de chaque projet d(: budget (à partiT de J'exer­
cice 1958). 

Inpent'1lre du c-flpi(al mobiiier <les Mi1/ùtères et St,tvius dt la 
Réjmbliif!iC Autonome d'U Togo, limité (j'UX cJhicnles automobiles, 
ol);ins sjJécùwx de génie civil, va!f'urJ mobiliêres : 

-, 	A l'appui de chaque projet de budget (à partir de l'exer~ 
dcc 195(1), 

Budgels des circonscriptions et dt's communes 
,- A fournir à la Commission financière de l'Assemblée Légis­

bti ...\, du Togo, dèll apilTobation par autoritcs de tutelle. 

Comptes (uJminùtrf1û/s des budgets précités 
A fournir à la Commission financière de l'Assemblée légisia­
live du Tugo, ch apprübation paf a.utorités de tutelle, 

• 
LOI N" 57·31, du ,1 juillet 1957, Loi de programme, 

L'A.'~t'mbU"c Législative a d;Hbèté et adopté; 

Le f'remier lvfil1istl'e promulgue la loi, dont la teneur suit, 


TITRE PREMIER 
DLSPOSTTIONS GÉ.~"ÉRALES 

Article premier, ~ Jusqu)à la promulgation de ]a loi 
organique qui fixera le mode de présentation du Budget, les 
dt'penses d'investissement de la République Autonome du 
Togo, sont imputéc~ au Budget d)équipement {Budget géné~ 
rai ct Bvdget annexe. Dépenses d'équipement), 

EUes comprennent : 
a) Les dépenses qui ont pour objet la construction ou la 

modernisation du capital d'étabIis$ement des services pu­
blics OH de leur équipement permanent j 

b) Les subyentions accordées par la République Autono­
me du Togo aux oI'!:,ranismes publics, semi-publics et privés 
ct aux particuliers, pour des objets similaires à ceux définis 
à ralînéa a) ci-dessus ; 

c) La partîcipation de la République Autonome du 
Togo, au capital de tous organismes publit:s, semi-pubJics ou 
privô'" lorsque cette participation èst destinée à faire face 
directement ou indirectement à des investissements de mê­
me nature que ceux définis à l'alinéa a) ci-dessus. 

. Art. 2. - Po-ur chacun des programmes auquel s'applique 
le budget d'équipement, il est fait mention : 

Des autorisations de programme di'jà accordées ; 
Dt;s modifîcationsJ additions ou annulations, appor­
tées à ces programmes par les lOIS de finances ou les 
lois spéciales. 

Le budget d'équipement fait apparaître d'autre part, un 
rappel pour chaque programme : 

Du montant des dépenses d'ores ct déjà engagées 
Du lllOntant des crédits de paiement ouverts ; 
Et de celui des crédits consommés, 
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Art. 3. - La nature des programmes d'équipement est 
définies s.oit dans les lojs de Fin;,mcl's) ~oit par dc'i lois spé­
ciales. Leur -volume est fixé pal' des autorisations dite," 
« autorisation de programln(' /1. 

Ces autorisations couvrent la totalité des dépenses du 
programme autorisé. Elles pct:.vent être réyisée., dan>;; la 
rnème forme où clIcs ont i:té autorisées, soit pour tenir 
compte d'une yarb,tion des prix~ s.oit ('n fonction de la con­
joncture éconorniqlle ou finandere~ soit, enfin, pour adap­
tf'r le programme autorisé à de nou\'ellC's condüiolls tech­
mques. 

Art. 1. Les lois dc financcs ou de programmes pré~ 
tisent ch<Jque anll(~e1 lcs tranchN <llln~:clk<;; de crrdits de 
paiement applicables aux programmes d;{~quipt.'mem. Au­
cun service fait né pourra donnl'r Ecu à la nai~sanec d'une 
(Téancc exigible a\ant la date qU{~ )a lOI a fL",}c pour le 
programme. 

Art. 5. - Quand, après étude techniquc! tlllC tranche 
de programme autoris('c est individuali:::éc et ('n état d'être 
exécutée, la portion d'autorisation de programme corres­
pondante est hloquée dans les écritures des services gc:.tion­
naires r-t du Contrôleur financier. Là fiche de blocru..;c 
afférente à une opératIon ou une série d'opérations indique 
]a rC;partition probah1e des p:tyemcnts à cfJectuf>r au titre 
de rcxerdce en cours ct des cxercin's llltéricurso Cette ré­
partition ds paiements doit ITstCr dans les limitcs prénl('s 
par la loi de finances ou ]a loi de pro::;ramml.' ayant auto­
risé Jes programmes ct OliVel"t les crédits de paiement corrCs~ 
pondants. 

Art. 6. ~ Lcs engagements sur crédits de paiement sonr 
effectués; 

1° Dans la limite des autorisations de programme blo­
quées préalablement pour le même objl't. La mention de: 
la nature et du montant de rcngag'cment est portée sur la 
fiche de blocage correspondante- ; 

2° Dc telle manière que le sçrvke fait ne puisse donner 
lieu à naissance d'une cré~nce exigible avant la date que la 
loi a fixée pour le paiement. La fraction correspondant au 
montant des dépelI!'e,.;; à effectuer au cours de l'année finan~ 
eière est imputée en engagement sur le crédit de paicment 
ouvert au titre de cet exercice. 

Art. 7. Les dépenscs de programme sont imputées au 
budget en cours à la date de leur ordonnancement. Lc): t:ré~ 
dits disponibles à la fin de l'excrôcc peuvent être reportés 
à l'exercice suivant par unC loi spéciale. 

Art. 8. La nature dc" dépenses de programmes exé­
cutées par d'autres collecihr itt,s que la République. Autono­
me du Togo ct qui peuw'nt donner lieu à des s\lbvcntions 
de cette dernière~ est définie chaque année par ks lois de 
financL'S ou par des lois spéciaks et leur volume est fixé par 
des autorisations de promesst' de subvpntions qui couvrent 
le montant des subventions qni pem.-cnt être accordées au 
titre des dépenses du programllle autorÎsé. 

Art. 9. --- Les lois de finatwcs ou de programme prée 
sent, chaque annre) les tranches annuelles de crédits de 
paiements applicablcs aux subventions allouées pour Ics 
programmes d~équÎpi?m('nt exécutés par des collectivités an~ 
tres quc la République Autonome du Togo ou par des 
particuliers. Le paiement de la subvention ne peut matérie1­
lement être effectué ayant la date fixée par la loi. 

• 
Art. 10. ~ AUCJ..nc promf'sse de subycntion ne peut être 

(lccord(:es OH tiucunc autorisation de promesse ne peut être 
déU,g'u('i' sans 'lm: :,oient bln(l'l(~l's è;:~ns. les, écritures d~s 
SCf\lICeS Q

oestl0nnailes ct do contrô!c"'c:r flnauocf J Ic~ :HltOfl~ 
"sat!ons d~ promesse d'nn montant {:gal à celui de la subven~ 
tion promisc OZ! de riHltOIî~atl0n dé-](;4m~c, L'arrêté accor­
dant la prOn1tss(' de sllbvèntÎon ct (lui t'st notifié à la col~ 
1ecti\·it{, ou au particulier hénériciairc doit indiquer 

1') Lr- taux maXill111!':1 dl' b suhvention ; 
2.:' Le montant maxlmtnn de la d6pense suhventionnable; 

3" L'{;chdollncment des paÎcmc,Jts au cours des exercices 
à venIr; 
et pr~ciscl' que. même dan" lc ca~ d'un rythme de réalisation 
plus f<lpidc, la R6p1.lbliquc Allt01i0I1W dl, Tog-o ne peut 
dfccttit'r 1(".): paiements av;mt la date fixéc par 1<1 loi. Men­
tion de c('s f:l(.mcnts chii1'rts: est ponte sur les nches de 
blocage corr('spondantes. 

Art. 11. ---- L{) conclusion d6finitlve de l'engagement de 
la RépublillllC Autonome du Togü C'rîvcrs la collectivité. 
maître dc l'œ;wrc, est marqute par le comlllencement d'exé­
cution. Celui-ci est constitué par l'acte juridique créant 
cntre Pcntn::,prcneur ct le maître de p(l~U\Te, Hne obligation 
contractuelle ddïniti\'c {pro(f\s~n'rb;}llX d'adjudication ou 
approhation d'un marché de à gré) ou, dans le cas de 
travaux elTcctués {'il rt>g;e directe. par Ja constitution d'ap­
pro'\'l.sionnerncnts ou le d{;hut d'('x<"cntlon des travaux. 

J:Jsqu'au commencement d'cx(~cution~ les prom~s<Jes di" 
subventions peuvent être annulées, soit par le léglSlatcur, 
s'il s\utit d'une mesure gt:néra1c, soit par le Premier Minis­
tre s~H d'une mesure particulièrc. 

La promes-se de SubV('llt!on est rmEe d(: plein droit) quand 
le commencement d'exécution ne suit pas dans les dcux 
annpcs la décision d'attribution de snb'\'emion. ' 

Art. 12. Lms du t:orn1:nC'!lcrment d'exécution: la col~ 


lcctivité ou h, particulier; m:lÎtre dc l'(1!nvn.:':, rend compte 

à l'autorité ayant accordé la promesse de ;,ub\'cntion, de 

la mise en routc ct de l'':chelonnement probable des travaux. 

Ces indicatlons sont rncnt:onné{'s sur Ta fichv de blocage 

correspondante. 


Art. 13. ~ Les snbvcntiulls ;\ccOId{,cs aux collectivités ou 
aux partkulicrs à titre de particip:1t1on. de la République 
Autonome du Togo, à dc-s dépensc,; de programme réguliè­
rement autorisées, ~ont iwputtScs au budget en CO~lrSJ à la 
date de l'ordonnancement. Les crédits disponîbll's à la fin 
d'un exercice peuvent être reportés à 1'a:u.l{:e s.uivante) par 
une loi spédale. 

Le montant des subvention.:;;': partielles ou globales), effer­
tivement versées est porÏ(~ SHI la fiche: de blocage corrcs~ 
pondante aLt moment de FOIdonnat1(TlOcnt ml de la déléga- • 
tion des crédits. 

TiTRE II 
BllDGET GÉ:r-,;'iRAL ET BUDGRT ,\1'.'NE-XE nu CHEMIN 

DE FER ET DF \VIrARF 

Pa;agraphe l~r ; Autorisations de ptogramme~ 

de jJromesse de SUbL'(,lltioHS ou de jJa.-tt'cipations. 


Art. t -:1:. Il est 0uv{'rt deI> autorisations d'en.[~agement 
de dépenses s.~(.1eva!1t à la somme totale de 475.000.000 de 
francs C. F. A., réparti::,. confnrmt'-ment à l'état Al annexé 

]a présente loi. 
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Ces amorisatÎons de programme, de promcsses de sub­
ventions ou dt: pnrtk"ipation~~ seront couvertes tant par les 
cr~dits ouvert~ à l'artîclc 15 ci-après, que par des nouveaux 
, rériits à ouvrir par des lois ultérieures, 

Paragraphe 2 : Crédits ouve! ts. 
Art. 13. _._--j} est ouvert au titre des autorisations d'en­

. cagrmcnt de dôp~;nses prt'>vnes à l'article H ci~dessus, et 
..our FC'xcrcic.e 1957, de::. crédits de paiement d'un montant 
clobol, d;, 150.000.000 d" franc; C. F. A" rtpartis conformé­

nwnt a 1etat n, ann(':«' a la prc~{,llte 101. 
~­ ,_ .. ­

Paragraphe 3 : Rtultcs. 
Art. Hi. ---- Les recettes extraordinaires du nlJd~ct gene­

l'al ct du Budget anllexe du Cilt min de Fer et du Wh:nf, 
aflect(.c;; à la COHVLTturc d('~ c {-dits de paÎements ouvC'rtS p~H 
l'article 15 ci·J(,:-'~lI~1 ",ont fixées à la SOTmHe globale ce 
1jO,OÛÛ.onn df' francs C. F. A., répartis eonfnrtnémcllt à 
l'ét;]t C) annexé à la présente loi. \ 

TITRE III 
DISPU':;l noN~ 5.PÉ,CL\LES 

Art. 17_ ---- Aucune dé-pense nc poorra être engagée tant 

au titr\' des auror:sat]om, de programme, pronW5SC5 de 

sub'\'l'ntioIlS ou partiei~~Hions Je 10. ]{tpubIique Autonome 

du Togo. que sur les cr{>dit" de paiement correspondant à 

cCs autoris:îtÎons Olt prome~scs, sans le Ylsa prtalabIc du 

~1inîstre des rill~l~~CCS qni, cLms cc dornainc, est contrôleur 

financîc-r d,:: r('x~c;tion dcs progr<..lmmC"s d'(qtlipcIT.cnt. 


Art. 18, -- Le ]"'Iinistre des Fî.11<HlCCS fo:uTllfa en fin 

d'exerclce 1957, à la COIllmi\siün des Finances cl,' PAssnn­

hl{c L{>gi~btivc, les docmnenh suivants : 


a) Compte~rendn d'emploi des autorisations d-cr!g~,ge­
ment de dépenses oU\'er~cs à l'article 1 ~ c~-dcsslls : 

h) Comptc~rcndu d'emploi des crédits de paiement aU­
torisés par l'article 15 ci-dessus: 

C! Rüpport ~:rnL'ral SHr l'exécution des prns;rammes. 
Art. 19. - Il est Întcrdit <1i.lX autOrlH:5 administrati\"(~s 

habilitées il, en~ager des dC-pt,'nscs Shf les programmes d'équî. 
pcment; de prendre des mcsures nou\'clles, t>ntrainant des 
augmentation" de dépenses ünputabks sur les autorisations 
accordées et les crédits ouverts par les articks 1'1 et 15 ci· 
dl"SSUS, quI nc résulteraient pas de l'application de lois an~ 
térielll'eS ou de dispositions de la présente loi. 

Le JvliJl1stre d('s Financcs, C>fdonnatCl1f unique du budget 
d'(-c;uîpcmcnt. est rt'sponsable des dt'dsions prises à l'en­
co!"?trf' d/'s djf~pos:tion5 de Falinra cÎ-dessm, 

Fait ~ Lmné, k juillet i~~57, 

Le Afinistu des Fiu(/f/ctl,;, Le Premier Afin/sire, 
G AI'E::;o~AlILur. N. GRUNITZKY. 

ETATS A'" N EXES 

ETAT A 

BUDGET GENERAL ET BUDGET ANNEXE 

DU CHEMIN DE FER ET DU WHARF 


Equillemcnt 
Al!torh:8trons de jlrogrammes, 
Promes\('s de snb\ f'l1tions, 
Participations. 

(Par t; tres, chr;pitrcs ct articles; 

TITRE PRE:>lIf.R 

Opérations exécutées par la République Autonwuc 


ÙU To~o 


CHAPITRE PREMIER 
AcrllJÎ.,itions 

Achat et équipement de l'Hôtel de 
la Délégation du Togo, à P.aris 25.000.000 

Total du chapitre prcmtCT ., 25.000.000 

CHAPITRE II 
1T 

TtHHlUX (Opér'.ltlons anciennes) 

Artidc l"'. Troî.,ièmc et quatrième tra:1chcs tlu 

prograrnrne de {"nnstruction de Jl)gç~ 


l1H:nt~ pûur foncLionnalrl'S 30.000.000 

2. 	 Reglemcnt oes retenUf'5 de garantie 

ct rtvision sur rnart'h{'s au titre bud­
_~Cl équipement 1955 cr 1956 3.000.000 

Equipement 	du Centre de Chèques 
po~taux de Lou)é ,_ 5.000.000 

.1. Equipement C, F. T. 2.000.000 

lO.OOOOOO 

CHAPITRE III 
Tr.'1vilux (Op<:rations Ilouvelln) 

;' rtich~ 3. - Equipement adminiSlLltif des pouvoirs 
publi('~, dc~ servicn ~h:':r:l!lx ct de5 
circonscriptions (motlifii') 201.937.000] ., 

6. 	 Er.uipewent généraux q<-'s Iorce3 - df' 
S{Turît!~ intérieure .. 175.000.000 

; q:..
Tota! du chapifre lU (modifié) ., 376;937.000 l .-. ­ -

TO'l''''L du Ti~rc prcuner (modifié) 441.9:3 7 .000 

TITRE Il 

Promesses de subvenfions Je la République Autonome du Togo 


à ùes colicctivités publique!. Ou privées 


ClL~PITRE IV 
Acquisitions 

Article tH, - Achnt de trois chnmbres d,,:,tudiants 

en France 563.000 


Total du chilpitre 1 V 	 563.000 

CHAPITRE V 
Trtwaux (Programmes a:1tb'iéurs) 

Achévcment' travaux et add',)ction 
d'eau Atakp~mt " ,. 5.000.000 

2. Açbé"'cment de la Route Ztbé~A :)foÎn. 2.500.000 

'l'ota! da chalJÎtre V 	 7.500.000 

TOTAL du Titre II 	 8.063.000 

TITRE III 

Promc!ioses de participation de la République Autonome du Togo 


au capital d'organismes publics ou privées 


CHAPITRE VI 

Article lH. -- Partîdpation au capital de la Société 
d'Etal « Crédit du Togo » 25.000.000 

Total du r.bapitrc- VI 	 2';,000,000 

TOTAL du Titre III 	 25.000.000 
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RECAPITULATION 
Titre 1. Opérations exécutées par la Républi.­

que Aulonome du Togo (modifié). 441.937.000 
Titre II. Promesses de subventions de la Répu­

blique Autollome du Togo à des col­
lectivités publ.îques ou prîvées .. .• 8.063,000 

Titre III, - Promess('s de participation de la Répu~ 
blique Autonome du Togo au capi­
tal d'organismes publics ou privés. 25.000.000 

Total des autorisations (modlfié) .. 475.000.000 

ETAT B 

Crédits de paiement accordés au titre de rexercice 1957 
(Par titres, chilpitrcs et articles) 

TITRE PREMIER 

Opérations exécutées par la République Autonome 


du Togo 


CHAPITRE PREMIER 
Acquisitions 

Article 1"". - Achat et équipement de l'Hôtel de la 
Délégation du Togo, à Paris 25.000.000 

25.000,000Total du chapitre premier .... 

CHAPITRE Il 

Tra1U1u,r; (Opérations aneiennes) 


Article 1"', _. Troisième et quatrième tranches du 

programme de construction de 

logem('nts de fonctionnaires. 30.000.000 


2. 	 - Règlement des retènues de garantie 
et des révv,ions sur marchés au titre 
des budgets d'équipements 1955 et 
1956 •. . .....•. 3.000.000 

3. 	 ...~ Equîpement du Ceutre des Chèques 
postaux de l.om(> 5.000.000 

4. Equipement du C. F. T. " 2.000.000 

Tota! du chapitre II .. .. .• ., 40,000.000 

CHAPITRE III (~Travaux (Opératious nouvelles) 
-

voirs publics, des services ginéraux 
et des circonsniptions (modifié) .. 33.000.000 

Article 1H. _ Equipement administratif des p(lU~ 

2. 	 Equipement des forces de sécurité in· 
térieure ,. .. .. .. •. 13.000.000 

Total du chapitre III (modifié) 51.937.000 " 
~~. 

TOTAL du Titre premier (modifié) 116.937.000 

TITRE II 

Promesscs de subventions de la République Autonome du Togo 


à des c.ollectivités publiques ou privées 


CHAPITRE IV 
Acquisitions 

Achat de trois chambres d'étudiants 
en France 563.000 

Total du chapitre IV 	 563.000 

CHAPITRE V 
TUJ"vaux (Opérations anciennes) 

Article l"r. Achèvement traVAUX adduction d'eau 

d'Atakpamé .. " ... , " 5.000.000 


2. AchèveI1lf~nt route Zébé-Anfoin 2.500.000 

Total du chapitre V ..... , 7.500.000 

TOTAL du Titre II •. 	 8.063,000 

TITREllI 

Promesses de participation.. au capital des or_qani'imes 


publics ou privés 


CHAPITRE VI 

Artîde l~t. ~ Participation au copltol dc la Société 


d'Etal « CrédÎt <lu Togo $> 25.000.000 _ 


Total du chapitre VI .. 	 25.000.000 

TOTAl. du Titre III 	 25.000.000 

RECAPITUI..ATIO~ 

Titre L Opérations exécutées par la Républi ­
que Autonome du Togo (Modiîïé). 116.937.000 


Tîtrf!' II. Promesses de subventions de la Répo~ 


blique Autonome du Togo, à des 

collectivités publiques ou privées .. 8.06:-LOOO 


Titre III, - Promesses de participations au capi:al 

des organismes publics ou pri\'Fs 25,000.000 


Total .. 	 150.000.000 

ETAT 	 C 

~eeettes extraordinaires du Budget général 

et du Budget annexe pour J'exercice 1957 


.._--~--_.-
En franq: 

--- CHAPITRE C C. F. A 

Promesse 	de subvention de la Métropole ï5.000.000 

CHAPITRE CI 
Emprunt à la C, C, F. O. M. .. .. ,. .. 25.000.000 

CHAPITRE CIl 
Emprunt à la C. C, F. O. M. ,. 30.000.IlOO 

CHAPITRE CIII 
Reversement des reliquats- de crédits- sam emploi des 

programmes F.I.D.E.S. du premier plan quadrîen­
nal , .. , " ,. .• . 3.000.000 

CIIAPITRE crv 
Prélèvement sur le fonds de renouvellement du 

C. F. T, 	 2.000.000 

, ' CHAPITRE CV 
Ressourèes dh'erses et imprévues (nouveau) 15.000.000 

Total des recettes .. .. . 	 150.000,000 

--------- ._--.--"---" --- .._._---_.------ ---~-- .~-~------.._~~.-

bfPIUMERIE OFFICIELLE DU DAHOMEY. ~ Dépôt légat n" 23. 


